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Faits saillants
Dans ce numéro

� Les travailleurs au salaire
minimum

� En 2003, quelque 547 000 personnes travaillaient
au salaire minimum ou inférieur à celui fixé par
leur province. Près de la moitié de ces travailleurs
étaient âgés de 15 à 19 ans, et la majorité de ce
groupe étaient des étudiants vivant chez leurs
parents.

� Les femmes âgées de 25 à 54 ans représentent
22 % des travailleurs au salaire minimum. Cela
tient peut-être à la tendance qu’ont certaines
femmes à occuper un emploi à temps partiel —
souvent moins rémunéré — pour concilier travail,
soins aux enfants et d’autres obligations familiales.

� Presque tous ceux qui touchent le salaire minimum
travaillent dans le secteur des services, en particulier
ceux d’hébergement et de restauration. Ces derniers
affichaient en effet la plus forte fréquence à ce
chapitre : 1 employé sur 6 y travaillait au salaire
minimum ou en deçà.

� L’emploi à temps partiel est une caractéristique
importante des travailleurs au salaire minimum
puisqu’il concerne quelque 60 % d’entre eux, contre
moins de 20 % de l’ensemble des employés.

� Les taux de mise à pied
permanentes

� Malgré certaines réductions d’effectifs notables, les
taux de mises à pied permanentes étaient
pratiquement les mêmes dans les années 1980 et
les années 1990. En 1989, 5,9 % des employés ont
perdu leur emploi d’une manière définitive, et en
1999, année comparable quant aux conditions du
marché du travail, cette proportion s’est fixée à
5,7 %.

� Si, globalement, les taux de mises à pied
permanentes n’ont pas varié entre 1989 et 1999,
ceux des  hommes de 55 à 64 ans et des femmes
de 35 à 44 ans ont augmenté, passant de 7,4 % à
8,1 % chez les premiers, et de 3,2 % à 3,7 % chez
les secondes.

� Le risque de mise à pied permanente a augmenté
dans les grandes entreprises, mais il a soit baissé,
soit peu varié dans les petites. Malgré l’augmentation
des pertes d’emploi dans les grandes sociétés, le
risque de perte d’emploi était environ trois fois
plus élevé dans les petites entreprises à la fin des
années 1990.

� Si le risque de perte d’emploi n’a pas beaucoup
augmenté dans les années 1990, la probabilité d’en
trouver un en cas de mise à pied a sensiblement
diminué. Entre 1985 et 1989, 25 % des emplois
existants une année donnée ont été dotés par le
biais de nouvelles embauches. Cette proportion
est tombée à 21 % entre 1995 et 1999.

� Les entreprises ayant réduit l’embauche, les
employés ont eu beaucoup moins tendance à
démissionner. Si 9,2 % d’entre eux ont quitté leur
emploi en 1989, seulement 7,3 % l’ont fait en 1999.
Cette baisse était généralisée et ne résultait pas
simplement du vieillissement de la main-d’œuvre.

� Bien que le risque de perte d’emploi n’ait pas
augmenté, les employés étaient plus nombreux à
conserver leur poste plus longtemps. Par
conséquent, la durée moyenne d’emploi a progressé
entre les années 1980 et les années 1990.

Perspective
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Les travailleurs au
salaire minimum

Deborah Sussman et Martin Tabi
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perspective@statcan.ca.

C
e sont des jeunes. Ce sont des célibataires. Ce
sont des étudiants. Ils travaillent à temps
partiel, souvent dans les magasins de détail et

les restaurants. Ce sont des fils et des filles vivant chez
leurs parents, qui travaillent pour financer leurs études
et pour faire face à d’autres dépenses. Plus rarement,
ce sont des personnes d’âge moyen, mariées, ou tra-
vaillant à temps plein. Certains sont des hommes et
des femmes qui cherchent à subvenir aux besoins de
leur famille, alors que d’autres sont des travailleurs âgés
qui veulent arrondir leur revenu de pension. Au total, il
s’agit de 547 000 personnes (environ 4 % de la main-
d’œuvre rémunérée) qui, en 2003, travaillaient au sa-
laire minimum ou à un salaire inférieur (graphique A).

La législation sur le salaire minimum est l’une des
politiques sociales les plus anciennes du Canada. Tirant
son origine de la Nouvelle-Zélande, de l’Australie et
de la Grande-Bretagne, cette législation a été introduite
au Canada au début du XXe siècle en vue de promou-
voir un traitement plus équitable des employés les plus
vulnérables — à savoir les femmes et les enfants. Sa
portée a ensuite été étendue aux hommes. Toutes les
provinces ont fini par promulguer une législation sur
le salaire minimum, à mesure que se généralisait l’adop-
tion des normes d’emploi (DRHC, 2001).

Au fil des ans, la législation sur le salaire minimum a
fait l’objet de nombreux débats, principalement axés
sur les taux en vigueur, jugés soit trop faibles soit trop
élevés. D’une part, certains font valoir que la hausse du
salaire minimum constitue un important outil stratégi-
que permettant de réduire les disparités salariales et
d’atteindre les objectifs en matière de lutte contre la
pauvreté et de bien-être collectif. Dans cette perspec-
tive, il conviendrait de fixer le taux du salaire mini-

mum de manière à permettre aux travailleurs de satis-
faire adéquatement leurs besoins essentiels (Battle,
2003; Goldberg et Green, 1999; Black et Shaw, 1998).
D’autres soutiennent, en revanche, que l’imposition d’un
salaire minimum représente un mécanisme de « sup-
pression des emplois » et une « voie d’accès à la pau-
vreté », puisqu’un salaire minimum trop élevé peut
accroître artificiellement le coût de la main-d’œuvre,
souvent au détriment des personnes mêmes que cette
mesure vise à aider (Law, 1999). Les hausses du salaire
minimum réduiraient donc la demande de travailleurs
(dans la mesure où les entreprises trouveraient des
substituts aux intrants de main-d’œuvre désormais plus
coûteux) et pourraient aussi augmenter l’offre de tra-
vailleurs (dans la mesure où ceux-ci seraient encoura-
gés à envisager des emplois qui, antérieurement,
n’auraient pas été attrayants), ce qui se traduirait par un
repli de l’emploi et une hausse du taux de chômage
(Sarlo, 2000; Law et Mihlar, 1998; Shannon et Beach,
1995)1.

Ces deux arguments s’appuient en partie sur le climat
sociopolitique ainsi que sur les caractéristiques des tra-
vailleurs au salaire minimum et le genre d’emploi que
ceux-ci occupent. La présente étude porte sur cette
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Graphique A : La proportion d’employés gagnant
le salaire minimum a chuté de façon soutenue
depuis 1997.

Source : Enquête sur la population active
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dernière composante et cherche à cerner les travailleurs
susceptibles d’être touchés par une modification du
salaire minimum.

Comme son nom l’indique, le salaire minimum est le
taux de rémunération le plus bas qu’un employeur peut
payer aux employés visés par la législation (voir Source
des données et définitions)2. La législation sur le salaire
minimum n’est certes pas statique. Depuis 1997, plus
de 30 hausses des taux du salaire minimum ont été
observées dans l’ensemble des provinces. En 2002 seu-
lement, sept provinces ont augmenté le salaire mini-
mum, et quatre ont fait de même en 20033.

Dans le présent article, les travailleurs au salaire mini-
mum sont ceux qui touchent le « salaire minimum
applicable aux travailleurs adultes expérimentés » (ou
le « taux général des adultes ») fixé par leur province.
Sont également compris les travailleurs qui touchent
un salaire inférieur à ce seuil. Des gains horaires infé-
rieurs au minimum établi n’indiquent pas nécessaire-
ment une infraction à la législation; ils peuvent se
rapporter à des travailleurs soustraits à l’application de
la loi ou assujettis à des taux inférieurs du salaire mini-
mum. Notons à titre d’exemple le cas des jeunes tra-
vailleurs, qui présente un intérêt tout particulier compte

tenu de l’importance de ce groupe au sein des tra-
vailleurs au salaire minimum. Malgré la tendance
marquée en faveur de l’abolition des taux applicables
aux jeunes, ceux-ci ont toujours cours en Ontario4. Et
à Terre-Neuve-et-Labrador, le taux général des adul-
tes ne s’applique pas aux travailleurs âgés de moins de
16 ans. Ces jeunes ne sont pas des travailleurs
au salaire minimum au sens strict du terme, mais
sont néanmoins inclus dans cette étude par souci de
simplicité5.

Plus faible proportion en Alberta

En 2003, quelque 547 000 travailleurs touchaient le
salaire minimum établi par leur province ou un salaire
inférieur, soit 4,1 % des employés, en baisse par rap-
port à 5,7 % en 1997. En 2003, les taux du salaire
minimum variaient entre 5,90 $ l’heure en Alberta et
8,00 $ en Colombie-Britannique (tableau 1). Le taux
de l’Alberta est resté inchangé depuis octobre 1999.
L’Alberta comptait également la proportion la plus
faible d’employés travaillant au salaire minimum
ou à un salaire inférieur (1,1 %), tandis que Terre-
Neuve-et-Labrador se classait en tête de liste à ce cha-
pitre (8,5 %). Ce pourcentage relativement élevé à

Tableau 1 : Employés gagnant le salaire minimum ou moins

Travailleurs
gagnant

Salaire minimum Salaire mini- 8,00 $
Ensemble mum général Taux de l’heure

des employés Total Fréquence des adultes* chômage ou moins

milliers milliers % $/heure % %
Province

Terre-Neuve-et-Labrador 190,5 16,1 8,5 6,00 (novembre 2002) 16,7 25,0

Nouvelle-Écosse 379,2 21,9 5,8 6,25 (octobre 2003) 9,3 18,9

Colombie-Britannique 1 639,7 92,1 5,6 8,00 (novembre 2001) 8,1 5,6

Québec 3 165,0 161,9 5,1 7,30 (février 2003) 9,1 11,6

Saskatchewan 386,5 19,1 4,9 6,65 (novembre 2002) 5,6 17,9

Manitoba 478,2 22,1 4,6 6,75 (avril 2003) 5,0 15,2

Canada 13 333,2 547,0 4,1 … 7,6 11,7

Nouveau-Brunswick 303,2 12,3 4,1 6,00 (août 2002) 10,6 19,3

Île-du-Prince-Édouard 58,0 2,2 3,8 6,25 (janvier 2003) 11,1 20,0

Ontario 5 319,4 184,3 3,5 6,85 (janvier 1995) 7,0 11,2

Alberta 1 413,6 15,1 1,1 5,90 (octobre 1999) 5,1 12,5

Source : Enquête sur la population active, 2003
* (Mois pendant lequel le taux est entré en vigueur.)
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Terre-Neuve-et-Labrador peut être partiellement
attribuable à une situation moins reluisante sur le mar-
ché du travail, comme en témoigne le taux de chô-
mage de 16,7 % observé en 2003, soit plus du double
du taux national de 7,6 %. Dans le même ordre
d’idées, une conjoncture du marché plus favorable en
Alberta pourrait expliquer le pourcentage peu élevé
enregistré dans cette province (le taux de chômage s’éta-
blissant à 5,1 % en 2003). Ainsi, les débouchés plus
nombreux en Alberta ont pu se traduire par un pou-
voir de négociation accru pour les travailleurs (Statisti-
que Canada, 1998). Toutefois, des taux élevés de
chômage ne coïncident pas nécessairement avec une
proportion plus forte de travailleurs touchant le salaire
minimum ou un salaire inférieur. Par exemple, l’Île-
du-Prince-Édouard arrivait au deuxième rang pour ce
qui est de l’importance du taux de chômage en 2003
(11,1 %), pourtant sa proportion de travailleurs au sa-
laire minimum (3,8 %) était légèrement inférieure à la
moyenne nationale. Cette observation tend à indiquer
que d’autres facteurs, notamment la configuration des
secteurs, le taux de travail à temps partiel, le cycle éco-
nomique et la législation, entrent également en jeu.

Les disparités entre les provinces au chapitre de la fré-
quence du travail au salaire minimum peuvent s’expli-
quer partiellement par la variation des taux du salaire
minimum (ou des taux généraux des adultes)6. Si l’on
avait appliqué un taux universel de 8,00 $ (soit le taux
provincial le plus haut), le salaire de quelque 1,6
million de travailleurs — soit environ 12 % des
employés — se serait situé sous ce taux en 2003. C’est
la Colombie-Britannique qui aurait compté, et de loin,
la plus faible proportion d’employés touchant 8,00 $
ou moins (5,6 %), tandis que Terre-Neuve-et-Labra-
dor aurait enregistré la proportion la plus forte
(25,0 %). L’Ontario (11,2 %) et l’Alberta (12,5 %) se
seraient  retrouvés encore parmi les provinces comp-
tant les proportions les plus faibles. Cependant, le
Nouveau-Brunswick (19,3 %) et l’Île-du-Prince-
Édouard (20,0 %) se seraient classés parmi les provin-
ces affichant les proportions les plus élevées (tableau
1). Autrement dit, le classement des provinces varie
énormément selon le seuil de salaire retenu.

La majorité sont des femmes

Les femmes sont plus susceptibles que les hommes de
travailler au salaire minimum. En 2003, les femmes
représentaient près des deux tiers des travailleurs au
salaire minimum, alors qu’elles formaient un peu moins
de la moitié des employés (tableau 2) — d’où leur taux
supérieur de travail au salaire minimum (1 femme sur

Tableau 2 : Travailleurs au salaire minimum
selon l’âge et le sexe

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %
Les deux sexes
15 et plus 13 333,2 547,0 4,1

15 à 19 864,5 260,0 30,1
20 à 24 1 433,7 84,1 5,9
25 à 34 3 104,7 60,1 1,9
35 à 44 3 530,9 57,2 1,6
45 à 54 3 017,3 50,4 1,7
55 et plus 1 382,2 35,2 2,5

Hommes
15 et plus 6 819,9 198,5 2,9

15 à 19 433,9 103,5 23,9
20 à 24 729,6 32,8 4,5
25 à 34 1 619,3 20,7 1,3
35 à 44 1 800,8 14,7 0,8
45 à 54 1 500,5 14,3 1,0
55 et plus 735,9 12,4 1,7

Femmes
15 et plus 6 513,3 348,5 5,4

15 à 19 430,6 156,5 36,3
20 à 24 704,1 51,3 7,3
25 à 34 1 485,3 39,4 2,7
35 à 44 1 730,1 42,4 2,5
45 à 54 1 516,8 36,1 2,4
55 et plus 646,2 22,8 3,5

Source : Enquête sur la population active, 2003

20 comparativement à 1 homme sur 35). Cette
surreprésentation des femmes est observée dans tous
les groupes d’âge, le taux des femmes étant presque le
double de celui des hommes. Le fait que certaines pro-
fessions exercées par les femmes soient associées à des
salaires plus bas pourrait expliquer ce phénomène.

L’âge : un facteur clé

Les jeunes âgés de 15 à 19 ans ont enregistré de loin le
taux le plus élevé de travail au salaire minimum — soit
près de 1 jeune sur 3 (tableau 2). En effet, près de la
moitié de l’ensemble des travailleurs au salaire mini-
mum étaient âgés de 15 à 19 ans, une grande majorité
d’entre eux (77 %) fréquentant l’école à temps plein ou
à temps partiel; 15 % étaient âgés de 20 à 24 ans, plu-
sieurs d’entre eux (44 %) poursuivant des études7.

Les étudiants occupant un emploi d’été, tout particu-
lièrement, étaient plus susceptibles de travailler au
salaire minimum (1 sur 5) que d’autres travailleurs
du même âge (1 sur 7)8. En effet, même si seulement
45 % des jeunes de 15 à 24 ans occupant un emploi
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pendant l’été étaient des étudiants, ce groupe repré-
sentait 71 % des jeunes travaillant au salaire minimum
au cours de cette période. Le fardeau financier de plus
en plus lourd des études postsecondaires incite vrai-
semblablement de nombreux étudiants à travailler, sur-
tout durant l’été, pour payer leurs études ou faire face
à d’autres dépenses. Mais souvent, les jeunes travailleurs
n’ont pas une expérience de travail ou une formation
leur permettant d’obtenir des salaires plus élevés ou ne
cherchent qu’un emploi à court terme, de sorte que
bon nombre d’entre eux acceptent des emplois au
salaire minimum (Statistique Canada, 1998).

En résumé, près des deux tiers des travailleurs au
salaire minimum étaient âgés de moins de 25 ans, alors
que ce groupe d’âge ne représentait que 17 % de l’en-
semble des employés. Le taux de fréquence pour ce
groupe d’âge est ainsi plus de huit fois supérieur à
celui des travailleurs âgés de 25 ans et plus. La concen-
tration des adolescents et des jeunes adultes parmi les
travailleurs au salaire minimum s’explique par les
caractéristiques associées au travail au salaire minimum,
notamment les niveaux de scolarité moins élevés, des
emplois dans le secteur des services, le travail à temps
partiel et moins d’ancienneté professionnelle.

Bien que la fréquence du travail au salaire minimum
diminuait de façon marquée avec l’âge, elle augmentait
légèrement chez les travailleurs de 55 ans et plus
(tableau 2), ce qui laisse penser que certains travailleurs
âgés peuvent occuper un emploi pour arrondir leur
revenu de pension ou pour rester actifs. Les travailleurs
âgés tendent à se concentrer dans des professions spé-
cifiques, dont certaines sont associées à des salaires
moins élevés. Parmi ces professions figurent les ven-
deurs et commis-vendeurs dans le commerce de
détail; les commis de bureau généraux; les concierges
et concierges d’immeubles; les gardiens d’enfants, gou-
vernants et aides aux parents; et les préposés à l’entre-
tien ménager et au nettoyage chargés de travaux légers
(Duchesne, 2004).

En outre, une proportion appréciable (31 %) de tra-
vailleurs au salaire minimum, dont de nombreuses
femmes, étaient âgés de 25 à 54 ans (graphique B).
Cela peut s’expliquer par la tendance qu’ont certaines
femmes à occuper un emploi à temps partiel, souvent
moins rémunéré, peut-être pour pouvoir établir un
équilibre entre le travail rémunéré, les soins aux
enfants et d’autres obligations familiales. Il se peut éga-
lement que certains travailleurs passent leur vie active
dans une série d’emplois au salaire minimum
(Carrington et Fallick, 2001). Pour ce groupe, le salaire

minimum n’est pas simplement une situation transi-
toire, et il faudrait probablement porter une attention
particulière à ces travailleurs dans le contexte de toute
mesure visant à améliorer leur situation financière.

L’éducation : un atout

Le travail au salaire minimum ou à un salaire inférieur
était nettement plus fréquent chez les travailleurs n’ayant
pas de diplôme d’études secondaires (1 sur 9) que
parmi les travailleurs ayant fait au moins des études
postsecondaires partielles (1 sur 40) (tableau 4). En fait,
41 % de tous les travailleurs au salaire minimum
n’avaient pas de diplôme d’études secondaires, com-
parativement à seulement 15 % pour l’ensemble des
employés. Cela pourrait expliquer les taux élevés du
travail au salaire minimum chez les jeunes, bon nom-
bre de ceux-ci n’ayant pas encore terminé leurs études.
L’exclusion des adolescents et des jeunes adultes des
calculs permet de confirmer l’incidence de la scolarité
sur le travail au salaire minimum. En effet, parmi les
personnes âgées de 25 ans et plus (qui ont vraisembla-
blement terminé le premier cycle de leur formation
scolaire), celles qui n’avaient pas terminé leurs études
secondaires restaient toujours plus susceptibles de tra-
vailler au salaire minimum que les personnes titulaires
d’un certificat d’études secondaires et celles ayant fait
des études postsecondaires partielles (tableau 3).

Graphique B : Les personnes de moins de 25 ans
et les femmes de 25 à 54 ans représentaient 85 %
des travailleurs au salaire minimum.

Source : Enquête sur la population active, 2003
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Tableau 3 : Travailleurs au salaire minimum selon certaines caractéristiques

Adolescents et jeunes adultes Personnes de 25 ans et plus

Ensem- Salaire minimum Ensem- Salaire minimum
ble des ble des

employés Total Fréquence employés Total Fréquence

milliers milliers % milliers milliers %

Total 2 298,2 344,1 15,0 11 035,1 202,9 1,8

Scolarité
Moins que des études secondaires 617,5 174,0 28,2 1 334,4 49,4 3,7

Moins qu’une 9e année 35,7 9,4 26,3 355,2 21,0 5,9
Études secondaires partielles 581,9 164,6 28,3 979,2 28,4 2,9

Certificat d’études secondaires 533,3 61,8 11,6 2 212,4 47,4 2,1
Au moins des études postsecondaires partielles 1 147,4 108,3 9,4 7 488,3 106,3 1,4

Études postsecondaires partielles 530,2 74,0 14,0 843,2 18,9 2,2
Certificat ou diplôme d’études postsecondaires 488,1 27,8 5,7 4 059,4 56,8 1,4
Grade universitaire 129,1 6,5 5,0 2 585,7 30,6 1,2

Secteur
Agriculture 39,7 7,1 17,9 80,5 5,3 6,6
Foresterie, pêche, extraction minière,

pétrole et gaz 27,3 F F 211,8 1,9 0,9
Services publics 6,7 F F 124,7 F F

Construction 108,6 1,8 1,7 535,3 5,1 1,0
Fabrication 227,6 7,1 3,1 1 976,6 13,6 0,7
Commerce 652,3 131,1 20,1 1 507,1 42,7 2,8
Transport et entreposage 51,3 2,0 3,9 577,3 9,0 1,6
Finance, assurances, immobilier et location 87,6 7,1 8,1 701,1 10,6 1,5
Services professionnels, scientifiques

et techniques 73,8 3,7 5,0 579,1 5,0 0,9
Services aux entreprises, services relatifs aux

bâtiments et autres services de soutien* 102,5 6,9 6,7 366,1 9,3 2,5
Services d’enseignement 72,0 6,2 8,6 929,1 11,7 1,3
Soins de santé et assistance sociale 129,7 8,0 6,2 1 351,9 17,8 1,3
Information, culture et loisirs 156,5 26,0 16,6 439,0 6,0 1,4
Hébergement et services de restauration 420,6 118,9 28,3 500,8 40,9 8,2
Autres services 85,6 12,5 14,6 396,1 19,8 5,0
Administrations publiques 56,3 4,5 8,0 758,6 3,7 0,5

Régime de travail
Temps plein 1 259,2 86,9 6,9 9 634,3 132,5 1,4

Hommes 722,7 36,8 5,1 5 381,3 48,4 0,9
Femmes 536,5 50,1 9,3 4 253,0 84,1 2,0

Temps partiel 1 039,0 257,2 24,8 1 400,7 70,4 5,0
Hommes 440,8 99,5 22,6 275,2 13,8 5,0
Femmes 598,2 157,8 26,4 1 125,5 56,6 5,0

Durée d’occupation de l’emploi
1 à 3 mois 459,9 90,3 19,6 506,0 23,0 4,5
4 à 6 mois 347,0 64,6 18,6 503,9 21,0 4,2
7 à 12 mois 404,9 71,8 17,7 751,7 24,9 3,3
13 à 60 mois 999,8 112,7 11,3 3 473,6 69,5 2,0
61 mois et plus 86,6 4,8 5,5 5 799,9 64,4 1,1

Source : Enquête sur la population active, 2003
* Auparavant appelé gestion d’entreprises, des services administratifs et des autres services de soutien.
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Tableau 4 : Travailleurs au salaire minimum selon le niveau
de scolarité

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %

Scolarité 13 333,2 547,0 4,1
Moins que des études secondaires 1 951,9 223,3 11,4

Moins qu’une 9e année 390,8 30,3 7,8
Études secondaires partielles 1 561,1 193,0 12,4

Certificat d’études secondaires 2 745,7 109,1 4,0
Au moins des études

postsecondaires partielles 8 635,6 214,6 2,5
Études postsecondaires partielles 1 373,3 93,0 6,8
Certificat ou diplôme

d’études postsecondaires 4 547,5 84,6 1,9
Grade universitaire 2 714,8 37,0 1,4

Source : Enquête sur la population active, 2003

Où travaillent-ils?

Presque tous les travailleurs au
salaire minimum occupaient un
emploi dans le secteur des services.
L’hébergement et les services de
restauration, notamment, affi-
chaient la plus forte fréquence à ce
chapitre, 1 travailleur sur 6 occu-
pant un emploi au salaire minimum
ou à un salaire inférieur (tableau 5).
Le travail au salaire minimum était
également fréquent dans le secteur
du commerce (1 travailleur sur 12).
Ces branches d’activité se caracté-
risent par une forte concentration
de jeunes et de travailleurs à temps
partiel. Ces deux groupes tendent
à avoir moins d’expérience et des
liens moins étroits avec le marché
du travail, deux facteurs qui en font
des candidats de choix pour les
emplois peu rémunérés. Souvent,
les emplois dans ces secteurs ne
nécessitent pas une formation et
des compétences spécialisées ni des
études postsecondaires. Les faibles
taux de syndicalisation peuvent
également expliquer les salaires
inférieurs. Enfin, les femmes se
retrouvent en grand nombre dans

Tableau 5 : Travailleurs au salaire minimum selon le secteur

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %

Secteur 13 333,2 547,0 4,1

Biens 3 338,7 43,6 1,3
Agriculture 120,2 12,4 10,3
Foresterie, pêche, extraction minière,

pétrole et gaz 239,0 3,1 1,3
Services publics 131,4 F F

Construction 643,9 6,9 1,1
Fabrication 2 204,2 20,7 0,9

Services 9 994,5 503,4 5,0
Commerce 2 159,5 173,8 8,0
Transport et entreposage 628,7 11,0 1,7
Finance, assurances, immobilier et location 788,7 17,7 2,2
Services professionnels, scientifiques

et techniques 652,8 8,7 1,3
Services aux entreprises, services relatifs aux

bâtiments et autres services de soutien* 468,6 16,2 3,5
Enseignement 1 001,1 17,9 1,8
Soins de santé et assistance sociale 1 481,6 25,8 1,7
Information, culture et loisirs 595,6 32,0 5,4
Hébergement et restauration 921,5 159,8 17,3
Autres 481,6 32,3 6,7
Administrations publiques 814,9 8,2 1,0

Source : Enquête sur la population active, 2003
* Auparavant appelé gestion d’entreprises, des services administratifs et des autres

services de soutien.

ces secteurs, où beaucoup d’em-
plois sont susceptibles d’être à
temps partiel.

Le secteur de l’agriculture se carac-
térisait, lui aussi, par une fréquence
relativement élevée de travailleurs
au salaire minimum (1 sur 10). La
main-d’œuvre agricole a tradition-
nellement été soustraite à l’applica-
tion des dispositions sur le salaire
minimum, et les travailleurs de ce
secteur sont rarement syndiqués.
Cependant, ils bénéficient parfois
d’avantages non salariaux comme
la chambre et la pension gratuites
(Akyeampong, 1989). Parmi les
autres avantages, notons le verse-
ment par certains agriculteurs non
constitués en société d’un salaire



Mars 2004 PERSPECTIVE 11 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Les travailleurs au salaire minimum

Graphique C : Près de 60 % des travailleurs au
salaire minimum travaillaient à temps partiel, contre
moins de 20 % de tous les employés.

Source : Enquête sur la population active, 2003
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nominal à leur conjoint comme dépense d’entreprise
déductible d’impôt. À la suite d’une modification des
lois fiscales permettant aux propriétaires d’entreprises
non constituées en société de considérer le salaire du
conjoint employé comme une déduction, le nombre
de femmes employées dans le secteur de l’agriculture
est monté en flèche, alors que le nombre de travailleurs
familiaux non rémunérés a fléchi (Duchesne, 1989)9.

En revanche, la fabrication, les administrations publi-
ques et la construction comptaient parmi les secteurs
affichant les plus faibles taux de travailleurs au salaire
minimum, ce qui n’est pas surprenant puisqu’ils se
retrouvent au nombre des branches d’activité les plus
syndiquées (Akyeampong, 2003).

Le portrait de la situation change quelque peu lorsque
l’âge est pris en compte. Chez les adolescents et les
jeunes adultes, environ 1 sur 4 travaillant dans le sec-
teur de l’hébergement et des services de restauration
touchait le salaire minimum ou un salaire inférieur (ta-
bleau 3). C’était aussi le cas de 1 travailleur sur 5 dans
le secteur du commerce et de 1 travailleur sur 6 en
agriculture. Chez les travailleurs âgés de 25 ans et plus,
ceux du secteur de l’hébergement et des services de
restauration étaient les plus susceptibles de toucher le
salaire minimum ou un salaire moindre (1 sur 12), sui-
vis des travailleurs du secteur de l’agriculture (1 sur
15), puis de ceux du secteur du commerce (1 sur 35).

L’emploi à temps partiel : facteur prépondérant

L’emploi à temps partiel (moins de 30 heures par
semaine) constitue une autre dimension importante du
travail au salaire minimum, le taux qui y est associé
étant près de sept fois supérieur à celui de l’emploi à
temps plein (tableau 6). En fait, 60 % des travailleurs
au salaire minimum occupaient un emploi à temps
partiel, comparativement à moins de 20 % pour l’en-
semble des employés (graphique C).

Le travail à temps partiel était encore plus répandu
chez les adolescents et les jeunes adultes. Ce groupe
représentait près des quatre cinquièmes de tous les tra-
vailleurs au salaire minimum occupant un emploi à
temps partiel, ce qui reflète le nombre élevé d’étudiants
dans les rangs. En effet, la grande majorité des jeunes
travailleurs au salaire minimum occupaient un emploi
à temps partiel parce qu’ils poursuivaient des études.
En chiffres relatifs, près de 1 jeune travailleur à temps
partiel sur 4 touchait le salaire minimum. Les femmes
affichaient un taux supérieur à celui des hommes à ce
chapitre.

Tableau 6 : Travailleurs au salaire minimum
selon le régime de travail

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %

Total 13 333,2 547,0 4,1

Hommes 6 819,9 198,5 2,9

Femmes 6 513,3 348,5 5,4

Temps plein 10 893,5 219,4 2,0

Hommes 6 104,0 85,2 1,4

Femmes 4 789,5 134,1 2,8

Temps partiel 2 439,7 327,7 13,4

Hommes 716,0 113,3 15,8

Femmes 1 723,7 214,4 12,4

Source : Enquête sur la population active, 2003

Par contre, seulement le tiers des travailleurs au salaire
minimum âgés de 25 ans et plus occupaient un emploi
à temps partiel. Les principales raisons du travail à
temps partiel évoquées par ces travailleurs étaient les
facteurs économiques (la conjoncture, l’impossibilité
de trouver un emploi à temps plein), les préférences
personnelles ainsi que les obligations personnelles ou
familiales.
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La plupart des emplois sont
à court terme

Plus de la moitié de l’ensemble des
travailleurs au salaire minimum
occupaient leur emploi actuel
depuis un an ou moins, comparati-
vement à seulement 22 % dans le
cas de l’ensemble des employés (ta-
bleau 7). Bon nombre de ces
emplois sont occupés par des étu-
diants et d’autres jeunes en début
de carrière. Des études et une ex-
périence plus poussées permettent
à ces travailleurs d’obtenir des
emplois mieux rémunérés. En ef-
fet, la fréquence la plus élevée de
travail au salaire minimum était
observée chez les travailleurs occu-
pant leur emploi depuis trois mois
ou moins (1 sur 9), et la plus faible,
parmi les travailleurs occupant leur
emploi depuis plus de cinq ans
(1 sur 80). Là aussi, ces caractéristi-
ques subsistent pour les travailleurs
âgés de 25 ans et plus (tableau 3).

Tableau 7 : Travailleurs au salaire minimum selon la durée
d’occupation de l’emploi, la taille de l’entreprise
et l’affiliation syndicale

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %

Durée d’occupation de l’emploi 13 333,2 547,0 4,1
1 à 3 mois 965,9 113,3 11,7
4 à 6 mois 850,9 85,6 10,1
7 à 12 mois 1 156,6 96,7 8,4
13 à 60 mois 4 473,4 182,2 4,1
61 mois et plus 5 886,5 69,2 1,2

Taille de l’entreprise 13 333,2 547,0 4,1
Moins de 20 employés 2 627,8 199,7 7,6
20 à 99 employés 2 153,6 89,1 4,1
100 à 500 employés 1 928,9 48,8 2,5
Plus de 500 employés 6 623,0 209,4 3,2

Affiliation syndicale 13 333,2 547,0 4,1
Syndiqué ou assujetti à

une convention collective 4 318,6 45,7 1,1
Non syndiqué et non assujetti

à une convention collective 9 014,6 501,3 5,6

Source : Enquête sur la population active, 2003

Employés chez les petites et
les grandes entreprises, mais
rarement syndiqués

Les grandes entreprises (plus de
500 employés) et les petites entre-
prises (moins de 20 employés)
comptaient un nombre presque
égal de travailleurs au salaire mini-
mum. Ensemble, elles représen-
taient les trois quarts de tous ces
travailleurs en 2003 (tableau 7). Ce-
pendant, la fréquence du travail au
salaire minimum était plus élevée
chez les travailleurs œuvrant dans
les petites entreprises (1 sur 13).
Cela découle vraisemblablement
des taux inférieurs de syndicalisa-
tion et du pouvoir de négociation
plus faible dans les petites entrepri-
ses — seulement 8 % des tra-
vailleurs au salaire minimum étaient
assujettis à une convention collec-
tive, comparativement à 32 % de
l’ensemble des employés. En effet,
seulement 1 employé syndiqué sur

90 travaillait au salaire minimum ou
à un salaire inférieur, contre 1 sur
20 dans le cas des travailleurs non
syndiqués. Le grand nombre de
travailleurs à temps partiel, d’étu-
diants et d’autres jeunes travaillant
au salaire minimum, conjugué à leur
présence appréciable dans les peti-
tes entreprises, tend à restreindre la
capacité d’organisation de ces tra-
vailleurs et donc leur capacité à
obtenir de meilleurs salaires
(Akyeampong, 1989).

La plupart vivent chez leurs
parents

Comme la plupart des Canadiens
vivent en famille, une personne
touchant le salaire minimum ou un
salaire inférieur n’est pas nécessai-
rement désavantagée sur le plan
économique. Cependant, le salaire
peu élevé du principal soutien éco-
nomique peut avoir une incidence
sur le bien-être économique de
toute la famille. Un examen plus
poussé des travailleurs au salaire
minimum selon leur situation dans
la famille permet de cerner la capa-
cité (ou l’incapacité) de la famille
dans son ensemble en matière de
gains.

En 2003, près des deux tiers de
l’ensemble des travailleurs au salaire
minimum vivaient avec leurs
parents ou d’autres membres de
leur famille (tableau 8), ce qui
reflète, encore une fois, le grand
nombre de travailleurs au salaire
minimum âgés de moins de 25 ans
et poursuivant des études. Il s’agit
souvent d’une situation temporaire
qui permet à ces travailleurs de ter-
miner leurs études et d’acquérir de
l’expérience. La fréquence du tra-
vail au salaire minimum dans ce
groupe était trois fois plus élevée
que le taux global. En effet, les fils,
les filles et les autres personnes
apparentées vivant au sein d’une



Mars 2004 PERSPECTIVE 13 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Les travailleurs au salaire minimum

Tableau 8 : Travailleurs au salaire minimum selon leur situation
dans la famille

Salaire minimum
Ensemble des

employés Total Fréquence

milliers milliers %

Total 13 333,2 547,0 4,1

Vivant en couple 7 901,1 137,3 1,7
Conjoint inoccupé 1 543,8 31,0 2,0

Conjoint en chômage 343,1 8,7 2,5
Conjoint inactif 1 200,7 22,3 1,9

Moins de 55 ans 804,9 12,1 1,5
55 ans ou plus 395,8 10,2 2,6

Conjoint occupé 6 357,3 106,3 1,7
Gagnant le salaire minimum ou moins 84,2 5,6 6,7
Gagnant plus que le salaire minimum 5 394,0 79,3 1,5
Travailleur autonome 879,1 21,4 2,4

Chef de famille, sans conjoint 824,3 27,0 3,3
Le plus jeune enfant a moins de 18 ans 702,3 24,3 3,5
Sans enfant, ou enfants de 18 ans ou plus 122,1 2,8 2,3

Fils, fille ou autre personne
apparentée vivant en famille 2 667,4 332,4 12,5

15 à 19, à l’école 468,7 163,4 34,9
15 à 19, pas à l’école 339,7 84,4 24,8
20 à 24, à l’école 233,4 23,2 9,9
20 à 24, pas à l’école 631,2 34,0 5,4
25 ou plus, à l’école 53,6 3,2 6,0
25 ou plus, pas à l’école 940,7 24,2 2,6

Personne hors famille 1 940,4 50,4 2,6
Vivant seule 1 314,8 28,0 2,1

15 à 24 ans 95,1 5,3 5,6
25 à 54 ans 1 031,0 16,4 1,6
55 ans ou plus 188,7 6,3 3,3

Vivant avec des personnes
non apparentées 625,5 22,4 3,6
15 à 24 ans 179,2 10,8 6,0
25 à 54 ans 421,6 10,5 2,5
55 ans ou plus 24,8 F F

Source : Enquête sur la population active, 2003

famille affichaient des taux parmi
les plus élevés, particulièrement
ceux âgés de moins de 20 ans et
ceux fréquentant l’école.

Le quart de l’ensemble des tra-
vailleurs au salaire minimum vi-
vaient en couple. Toutefois, le taux
de fréquence de ce groupe n’attei-
gnait que 1 sur 60. Plus des trois
quarts avaient des conjoints occu-
pés, la plupart de ces derniers tou-

moindre. Bien que ces personnes ne
représentent qu’une faible propor-
tion de l’ensemble des travailleurs
au salaire minimum (5 %) et qu’el-
les ne soient pas plus susceptibles
de toucher le salaire minimum que
les autres travailleurs (1 sur 30 con-
tre 1 sur 25), presque toutes avaient
au moins un enfant à charge de
moins de 18 ans. Par ailleurs, quel-
que 31 000 travailleurs au salaire
minimum avaient un conjoint inoc-
cupé. Si le taux de fréquence de ce
groupe n’est pas alarmant, le rôle
de soutien unique de famille (en
excluant le revenu provenant
d’autres sources) fait en sorte que
ces travailleurs pourraient difficile-
ment subvenir aux besoins de plus
d’une personne. Enfin, 28 000 tra-
vailleurs au salaire minimum vivant
seuls pouvaient, eux aussi, éprou-
ver des difficultés à joindre les deux
bouts.

Résumé

La législation sur le salaire mini-
mum continue de susciter des
débats houleux chez ses tenants
comme chez ses détracteurs. Bien
que, de part et d’autre, on s’en-
tende sur la nécessité de tenir
compte des besoins des travailleurs
au bas de l’échelle salariale, les deux
courants s’affrontent quant aux
mesures à prendre à cet égard. Pour
évaluer les effets d’un changement
du salaire minimum, il importe de
comprendre qui sont ces tra-
vailleurs au salaire minimum et le
type d’emploi qu’ils occupent.

En 2003, quelque 547 000 person-
nes travaillaient au salaire minimum
fixé par leur province ou à un sa-
laire inférieur. Globalement, on re-
trouve plus de femmes, de jeunes,
d’étudiants et d’employés à temps
partiel parmi les travailleurs au sa-
laire minimum. Ces travailleurs
œuvraient principalement dans les

chant plus que le salaire minimum.
Ce phénomène peut être partielle-
ment attribuable aux femmes qui
occupent un emploi à temps par-
tiel peu rémunéré pour pouvoir
s’occuper de leurs jeunes enfants
(Statistique Canada, 1998).

Font également l’objet d’un intérêt
particulier les 27 000 chefs de fa-
mille sans conjoint, travaillant au
salaire minimum ou à un salaire
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Source des données et définitions

L’Enquête sur la population active (EPA) est une en-
quête mensuelle menée auprès de quelque 54 000 mé-
nages partout au Canada. Elle permet de recueillir des
renseignements sur les caractéristiques démographiques
et sur la population active pour tous les membres civils
du ménage âgés de 15 ans et plus. Sont exclus les pen-
sionnaires d’un établissement institutionnel, les person-
nes vivant dans les réserves indiennes et les résidents
des territoires.

Chaque province et territoire fixe un salaire minimum dans
sa législation en matière de normes d’emploi. L’employeur
qui paie aux employés admissibles un salaire inférieur au
taux fixé, peu importe le mode de calcul de la rémuné-
ration (à l’heure, à la journée, à la semaine, au mois, à
la pièce) commet une infraction. De la même manière, il
est interdit aux employés d’accepter une rémunération in-
férieure au minimum applicable. Le taux du salaire mini-
mum varie d’une province à l’autre, et les changements
peuvent entrer en vigueur en tout temps au cours de
l’année. Ainsi, Terre-Neuve-et-Labrador a procédé à une
hausse du taux du salaire minimum à 5,75 $, hausse
entrée en vigueur le 1er mai 2002 et suivie peu après d’une
augmentation à 6,00 $, entrée en vigueur le 1er novem-
bre 2002.

Les travailleurs autonomes ne sont pas visés par la lé-
gislation sur le salaire minimum et ne sont donc pas
compris dans la présente analyse. Sont également ex-
clus les travailleurs familiaux non rémunérés.

Les autres exclusions et dispositions spéciales d’appli-
cation varient et visent les jeunes travailleurs (Ontario et
Terre-Neuve-et-Labrador), les travail leurs ayant une
incapacité (Alberta, Manitoba et Saskatchewan — dispo-
sition rarement util isée), les domestiques et les aides
familiaux résidant chez l’employeur (Nouveau-Brunswick,
Île-du-Prince-Édouard, Manitoba et Québec), les tra-
vailleurs agricoles (Alberta, Manitoba, Ontario et Saskat-
chewan) et les travailleurs à domicile (par exemple, les
télétravailleurs et les travailleurs à la pièce dans l’industrie
du vêtement et des textiles). D’autres taux particuliers du
salaire minimum se rapportent à la rémunération non ho-
raire et au pourboire (ainsi, l’Ontario fixe un taux du salaire
minimum de 5,95 $ s’appliquant aux employés qui servent
des boissons alcoolisées dans les établissements auto-
risés). Une description plus complète des exclusions et
des taux spéciaux est présentée dans la base de don-
nées sur le salaire minimum de Développement des res-
sources humaines Canada (www110.hrdc-drhc.gc.ca/
psai t_spi la / lmnec_eslc /es lc /sa la i re_minwage/ in t ro / /
index.cfm/doc/francais).

On a calculé le nombre d’employés travaillant au salaire
minimum en fonction du salaire minimum des adultes
expérimentés applicable (également appelé le taux
général des adultes) pour chaque province et pour cha-
que mois de 2003. L’estimation annuelle pour chaque
province est fondée sur la moyenne de ces 12 observa-
tions mensuelles, tandis que le total pour le Canada
correspond à la somme des estimations provinciales.

On n’a pas retenu la moyenne annuelle des taux mensuels
du salaire minimum parce qu’elle donnerait l ieu à un
surdénombrement ou à un sous-dénombrement attribuable
à l’inclusion ou à l’exclusion des employés dont les gains
horaires étaient légèrement supérieurs ou inférieurs au
taux du salaire minimum applicable en vigueur un mois
donné. Par ailleurs, on n’a pas retenu la formule consis-
tant à utiliser un seul mois pour représenter l’ensemble
de l’année parce qu’on cherche à tenir compte des fluc-
tuations dans les secteurs très saisonniers et dans ceux
qui dépendent du travail au salaire minimum, comme les
secteurs de l’hébergement et de la vente au détail. De
plus, puisque le taux du salaire minimum peut changer en
tout temps au cours de l’année, le mois choisi pourrait ne
pas correspondre au mois d’entrée en vigueur de la
modification du taux du salaire minimum.

Pour déterminer si un employé travaillait au taux géné-
ral du salaire des adultes de chaque province ou à un taux
inférieur, on a calculé les gains horaires selon les salai-
res ou traitements déclarés avant impôt et autres déduc-
tions. Les salaires et traitements, y compris les pourboires,
commissions et primes, déclarés sur une base horaire
ont été utilisés sans conversion. Les autres taux de sa-
laire ont été convertis en un taux horaire en fonction des
heures hebdomadaires habituelles de travail. En principe,
on aurait dû exclure les pourboires, commissions et
primes de manière à cerner uniquement les travailleurs
dont le salaire horaire réel de base était égal ou inférieur
au taux provincial général des adultes, mais les rensei-
gnements requis pour ce faire ne sont pas recueillis. Cela
se traduit par un léger biais par défaut relativement au
nombre de travailleurs rémunérés au taux général offi-
ciel des adultes établi par chaque province ou à un taux
inférieur. Toutefois, on n’a utilisé aucune des exclusions
ou aucun des taux spéciaux du salaire minimum (comme
les taux spéciaux du salaire minimum applicables aux tra-
vailleurs rémunérés au pourboire et aux jeunes travailleurs),
ce qui introduit un biais par excès.

secteurs de l’hébergement, de la restauration et du
commerce, et dans les petites et les grandes entrepri-
ses. Ils sont rarement syndiqués et tendent à occuper
leur emploi durant moins d’un an. La plupart vivent
chez leurs parents ou avec d’autres personnes appa-
rentées.

Néanmoins, une proportion appréciable des tra-
vailleurs au salaire minimum se retrouvent dans le prin-
cipal groupe d’âge actif (de 25 à 54 ans) et travaillent à
temps plein. Font aussi l’objet d’un intérêt particulier
les travailleurs au salaire minimum qui sont les seuls
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membres occupés du ménage, notamment ceux ayant
un conjoint à charge ou au moins un enfant de moins
de 18 ans à charge, ou encore les deux. Ces travailleurs,
tout particulièrement, peuvent éprouver des difficul-
tés à joindre les deux bouts.

� Notes

1 Ce modèle est fondé sur l’hypothèse de marchés
concurrentiels pour l’emploi et d’une absence d’emprise
sur le marché en ce qui a trait à la détermination des
salaires, c’est-à-dire que les employeurs comme les tra-
vailleurs sont des preneurs de salaire et que le taux sa-
larial d’équilibre est déterminé par la correspondance
entre la demande cumulative de travailleurs et la dispo-
nibilité de travailleurs ayant les qualifications requises.
Cet argument a été remis en question empiriquement,
notamment par Card et Krueger (1994) dans leur étude
de cas portant sur la restauration rapide au New Jersey
et en Pennsylvanie. Cette étude n’a relevé aucun élément
permettant de conclure que la hausse du salaire mini-
mum au New Jersey avait réduit le nombre d’emplois
dans le secteur de la restauration rapide de cet État. En
fait, la hausse du salaire minimum s’est accompagnée
d’une croissance de l’emploi. Par ailleurs, le prix des
repas a augmenté au New Jersey par rapport à la Penn-
sylvanie (où le salaire minimum est resté inchangé), ce
qui tend à indiquer que le fardeau de la hausse du salaire
minimum a principalement été assumé par les consom-
mateurs.

2 Depuis décembre 1996, le taux du salaire minimum
applicable aux travailleurs relevant de la compétence fé-
dérale correspond au taux général du salaire minimum
des adultes en vigueur dans la province ou le territoire
d’exécution du travail.

3 Plusieurs provinces ont planifié des hausses de leur
taux du salaire minimum en 2004, et certaines l’ont fait
pour une période encore plus longue. L’Île-du-Prince-
Édouard a prévu accroître le salaire minimum à 6,50 $
à compter du 1er janvier 2004 et à 6,80 $ le 1er janvier
2005; la Nouvelle-Écosse, à 6,50 $ le 1er avril 2004; le
Nouveau-Brunswick, à 6,20 $ le 1er janvier 2004; le
Manitoba, à 7,00 $ le 1er avril 2004; le Québec, à 7,45 $
le 1er mai 2004 et à 7,60 $ le 1er mai 2005; et l’Ontario,
à 7,15 $ le 1er février 2004, à 7,45 $ le 1er février 2005,
à 7,75 $ le 1er février 2006 et à 8,00 $ le 1er février 2007.
(Le salaire minimum en Ontario n’avait pas augmenté
depuis 1995.)

4 En Ontario, un taux spécial du salaire minimum de
6,40 $ s’applique aux étudiants âgés de moins de 18 ans
travaillant jusqu’à 28 heures par semaine ou durant les
congés scolaires. En 2003, on dénombrait quelque
50 000 étudiants de cette catégorie dont les gains horai-
res étaient inférieurs au taux général des adultes mais
égaux ou supérieurs au taux du salaire minimum des
étudiants.

5 Aucun des autres taux spéciaux ou exclusions n’a été
pris en compte dans l’estimation des travailleurs au
salaire minimum dans la présente étude. Voir Source des
données et définitions pour plus de détails.

6 Ce phénomène est aussi attribuable aux taux dis-
tincts du salaire minimum applicables à des catégories
spéciales de travailleurs comme les étudiants, les tra-
vailleurs rémunérés au pourboire et d’autres exceptions,
lesquels varient également d’une province à l’autre.
Ainsi, la législation ontarienne sur le salaire minimum
prévoit un taux spécial du salaire minimum de 6,40 $
qui s’applique aux étudiants âgés de moins de 18 ans
travaillant jusqu’à 28 heures par semaine ou durant les
congés scolaires. Si l’on exclut ces travailleurs, on obtient
un taux provincial de 2,5 %, comparativement à 3,5 %
si l’on considère le taux général des adultes.

7 L’estimation relative aux étudiants est fondée sur
une moyenne de huit mois (de janvier à avril et de sep-
tembre à décembre 2003).

8 L’estimation quant aux étudiants occupant un em-
ploi d’été est fondée sur une moyenne des mois d’été
(de mai à août 2003) et vise les étudiants qui travaillent
pendant l’été mais qui prévoient reprendre leurs études
à temps plein à l’automne.

9 Avant 1980, seuls les propriétaires d’entreprises cons-
tituées en société pouvaient se prévaloir de cette déduc-
tion. Plusieurs conditions s’appliquent : le conjoint doit
effectivement toucher un salaire ou un traitement; le
travail effectué doit justifier une rémunération; il aurait
été nécessaire d’engager un employé n’eut été du travail
du conjoint; et les salaires versés doivent être raisonna-
bles.
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Source des données et concepts

Le Fichier longitudinal des travailleurs (FLT) est un échan-
tillon aléatoire de 10 % de l’ensemble des travailleurs cons-
truit à partir de quatre sources : le relevé d’emploi (RE)
de Développement des ressources humaines Canada
(cessations d’emploi), le T1 (déclarations de revenu des
particuliers) et le T4 (traitements et salaires déclarés) de
l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC)
et le Programme d’analyse longitudinale de l’emploi (don-
nées longitudinales sur les entreprises) de Statistique
Canada.

La Loi sur l’assurance-emploi exige de tout employeur qu’il
émette un RE à tout titulaire d’un emploi assurable qui subit
une interruption de gains. Le RE détermine l’admissibilité
aux prestations d’assurance-emploi (AE), le taux et la
durée des prestations. Un RE doit être émis même si
l’employé n’a pas l’ intention de faire une demande de
prestations d’AE1.  Comme il indique le motif d’interruption
ou de cessation de l’emploi, le RE peut servir à dénom-
brer les départs selon les raisons invoquées.

Tous les employeurs doivent s’inscrire auprès de l’Agence
des douanes et du revenu du Canada et remettre un
relevé T4 à chaque employé. Les dossiers T4 couvrent
pratiquement tous les travailleurs canadiens. Ainsi on sait
qui risque de perdre son emploi à partir des dossiers T4
et qui a perdu le sien grâce aux dossiers du RE.

Les cessations d’emploi sont classées en trois catégo-
ries : les démissions, les mises à pied et les autres for-
mes de départs. Les mises à pied sont la conséquence
d’une pénurie de travail. Il y a mise à pied permanente
lorsqu’un employé ne retourne pas chez le même
employeur durant la même année ou l’année suivante2. Les
autres formes de départs résultent d’une grève ou d’un
lock-out, d’un retour à l’école, d’une maladie ou blessure,
d’une grossesse ou adoption, d’une retraite, d’un partage
d’emploi, d’une formation d’apprenti, d’un congédiement ou
d’autres raisons. Les taux de cessations permanentes sont
les cessations d’emploi permanentes divisées par le nom-
bre total d’emplois-personnes durant l’année.

Le taux d’embauche est égal au nombre d’embauches
divisé par le nombre d’emplois-personnes. Les embauches
correspondent au nombre de cessations d’emploi perma-
nentes d’une année donnée plus la variation nette de l’em-
ploi entre cette année et la suivante. Cela signifie que l’on
obtient le nombre d’embauches en additionnant la demande
de remplacement (cessations d’emploi permanentes) et
la demande d’expansion (l’accroissement net de l’emploi).

Vu la taille de son échantillon, le FLT permet une analyse
très détaillée des cessations d’emploi (par groupe d’âge,
taille d’entreprise, province ou industrie, par exemple).

E
N 1996, LE NEW YORK TIMES a publié une série
d’articles intitulée « Downsizing of America »
affirmant que la concurrence accrue et les chan-

gements technologiques attribuables à l’informatique
poussaient de nombreuses entreprises à réduire leurs
coûts et à mettre à pied des employés, même parmi
les plus anciens. Il n’est donc pas étonnant qu’une étude
menée récemment à partir de la U.S. General Social
Survey de 1977 à 1996 montre que les travailleurs amé-
ricains des années 1990 craignaient davantage que leurs
prédécesseurs des années 1980 de perdre leur emploi
(Schmidt, 1999).

Depuis le milieu des années 1990, les médias font cou-
ramment état de licenciements massifs par de grandes
sociétés souvent rentables. Sans doute la mondialisa-
tion a-t-elle ouvert de nouveaux débouchés à certaines
entreprises et en a-t-elle placé d’autres devant une con-
currence étrangère plus féroce. De nombreux Cana-
diens se demanderont alors peut-être s’ils risquent
davantage de perdre leur emploi aujourd’hui qu’il y a
deux décennies.

Les mises à pied provoquent un sentiment général d’in-
certitude. Par exemple, les familles à revenu instable
pourraient avoir besoin de modifier leurs habitudes
de consommation et d’épargne. Le revenu de retraite
des travailleurs incapables de transférer leurs régimes à
prestations déterminées dans d’autres régimes pour-
rait s’en trouver affecté. Et les travailleurs déplacés
devront souvent se recycler.

La sécurité d’emploi peut être considérée comme
fonction de deux composantes : le risque de mise à
pied et les coûts y afférents, qui correspondent à la
perte de revenu des travailleurs déplacés (OCDE,
1997). Le présent article s’attarde à la première com-
posante, utilisant le Fichier longitudinal des travailleurs
(FLT) pour déterminer si les taux de mises à pied per-
manentes ont augmenté entre les années 1980 et les
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années 1990 (voir Source des données et concepts). Mais
quelles étaient les chances de se trouver un nouvel
emploi en cas de mise à pied? On étudie cette question
à la lumière des taux d’embauche et des taux de
démissions permanentes durant la même période.

Stabilité d’emploi et perte d’emploi

La stabilité d’emploi a diminué entre 1977 et 1993, en
particulier pour les emplois à durée initiale de moins
d’un an. Mais entre 1993 et 2001, la tendance s’est ren-
versée, si bien que la stabilité d’emploi n’a suivi aucune
tendance à la baisse à long terme, quel que soit l’âge, le
sexe ou le niveau de scolarité, durant la période tout
entière (Heisz, 2002).

Aucune tendance à la hausse des taux de mises à pied
permanentes ne se dégage de la période allant de 1978
à 1994 lorsque l’on considère des années comparables
au point de vue du cycle économique. Mais la proba-
bilité d’une mise à pied permanente s’est accrue chez
les travailleurs plus âgés et hautement rémunérés
(Picot et Lin, 1997).

D’après une analyse de l’incidence des pertes d’emploi
aux États-Unis entre 1981 et 2001, bien que l’on n’ait
observé aucune hausse à long terme des taux globaux
de perte d’emploi, on a enregistré chez les personnes
plus âgées et plus instruites une augmentation à long
terme du taux de perte d’emploi, qu’il faut surtout
attribuer à la suppression de postes et de quarts plutôt
qu’à un accroissement des fermetures d’usines, à un
ralentissement du marché de l’emploi ou à d’autres
raisons — une tendance concordant avec la notion de
« rationalisation » (Farber, 2003, p. 13).

La stabilité d’emploi et la perte d’emploi sont deux
concepts distincts. La stabilité d’emploi intègre impli-
citement les taux de mise à pied (taux de perte d’em-
ploi) et de démissions. La stabilité d’emploi, qui
correspond à la durée moyenne d’un emploi ou au
taux de conservation des effectifs, peut rester inchan-
gée si une augmentation des taux de mises à pied s’ac-
compagne d’une baisse des taux de démissions3; par
exemple, une hausse des taux de perte d’emploi, con-
juguée à une baisse des taux d’embauche ou à un sen-
timent d’insécurité croissant chez les travailleurs,
pourrait en inciter bon nombre à conserver leur
emploi. Ainsi, l’absence d’un déclin à long terme de la
stabilité d’emploi n’est pas nécessairement incompati-
ble avec une augmentation des taux de mises à pied
permanentes.

Mises à pied permanentes, 1983-1999

La notion de mise à pied permanente ne s’applique
qu’aux employés. Les mises à pied permanentes aug-
mentent en période de récession et chutent en période
d’expansion. On peut déterminer les changements
structurels des taux de mises à pied permanentes en
comparant des années correspondant à peu près aux
mêmes étapes du cycle économique. Entre 1983 et
1999, l’économie a franchi deux pleins cycles écono-
miques, ce qui s’est traduit par des taux de chômage
très voisins chez les hommes de 25 à 54 ans en 1989 et
en 1999 (6,3 % et 6,5 %, respectivement), à l’instar des
taux de chômage globaux, très semblables eux aussi
en 1989 et en 1999 (7,5 % et 7,6 %). Ce qu’il faut alors
se demander, c’est si les taux de mises à pied perma-
nentes étaient plus élevés en 1999 qu’en 1989.

Pour assurer la cohérence de la série chronologique
des taux de mises à pied permanentes, les emplois
pour lesquels les employeurs émettent un relevé T4 et
ceux pour lesquels ils doivent émettre un relevé d’em-
ploi (RE) doivent être assez semblables. Cependant,
les deux types d’emploi ont légèrement changé de 1983
à 1999. Mais le choix d’emplois assortis d’un salaire
annuel d’au moins 500 $ en dollars de 1989 (621 $ en
dollars de 1999) permet de calculer les taux de mises à
pied permanentes de façon cohérente4. Au sortir de la
récession de 1981-1982, les taux de mises à pied per-
manentes ont chuté, pour atteindre un creux de 5,9 %
en 1989 (graphique A). Ils ont remonté durant la
récession de 1990-1992, mais ils ont terminé les
années 1990 à 5,7 %.

Lorsqu’on a considéré des seuils plus élevés (de 1 000 $
à 5 000 $ en dollars de 1989), les taux de mises à pied
permanentes n’ont affiché aucune tendance à la hausse,
bien que les valeurs de ces taux aient diminué avec l’uti-
lisation de seuils plus élevés.

Tout comme les taux de mises à pied permanentes, les
taux de mises à pied temporaires se ressemblaient
beaucoup en 1989 et en 1999 (tableau 1). Cependant,
les taux d’embauche ont été généralement plus bas
durant la seconde moitié des années 1990 que durant
la seconde moitié des années 1980. Et en 1999, le taux
de démissions permanentes n’était que de 7,3 %, en
baisse de près de 2 points de pourcentage par rapport
à 1989.

En 1999, le taux de mises à pied permanentes était
supérieur d’au moins un demi-point de pourcentage à
celui de 1989 chez les hommes de 55 à 64 ans et chez
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Graphique A : Les taux de mises à pied
permanentes* baissent en période d’expansion
et augmentent en période de récession.

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $

en dollars de 1989.

Tableau 1 : Taux d’embauche et de cessation
d’emploi*

Cessations
d’emploi permanentes Taux de

mises
Taux à pied

Mises Démis- d’em- tempo-
Total à pied sions Autres bauche raires

%
1983 19,5 7,7 5,4 6,5 … 9,6
1985 21,3 7,0 7,0 7,3 24,6 8,5
1987 22,4 6,4 8,7 7,3 25,3 7,8
1989 22,3 5,9 9,2 7,2 25,0 7,3
1991 20,2 7,2 5,8 7,1 17,7 9,5
1993 18,4 6,8 4,8 6,8 18,0 9,3
1995 18,6 6,5 5,4 6,8 19,1 9,0
1997 18,6 6,4 6,2 6,0 23,3 8,5
1999 19,1 5,7 7,3 6,0 21,8 7,8

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $

en dollars de 1989.
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les femmes de 35 à 44 ans (tableau 2). Aucune hausse
appréciable n’a été relevée dans les autres groupes d’âge
des deux sexes.

De 1989 à 1999, le taux de mises à pied permanentes
a généralement augmenté d’au moins un demi-point
de pourcentage dans les services aux entreprises et les
services de distribution. Il n’a cependant pas augmenté

dans la fabrication ou dans le secteur primaire et de la
construction. Ces tendances ont été observées tant chez
les hommes que chez les femmes.

Dans les grandes entreprises privées (500 employés ou
plus), le taux de mises à pied permanentes s’est accru
de 1989 à 1999, passant de 3,3 % à 4,0 % chez les
hommes et de 1,9 % à 2,5 % chez les femmes. En
revanche, celui des entreprises comptant moins de 20
employés — qui était au moins le triple de celui des
grandes entreprises (sauf en 1999) — n’a pas augmenté.

Si le taux de mises à pied permanentes des hommes
hautement rémunérés (50 000 $ ou plus durant l’année
précédant la mise à pied) n’a pas augmenté, il apparaît,
selon les données brutes, que celui des femmes à
revenu élevé s’est accru.

Les seules hausses marquées des pertes d’emploi ont
été observées à Terre-Neuve-et-Labrador et à l’Île-
du-Prince-Édouard, qui ont vu leurs taux de mises à
pied permanentes augmenter d’environ 2 points de
pourcentage entre 1989 et 19995. Ces taux se sont
légèrement accrus en Nouvelle-Écosse, alors qu’ils
n’ont guère varié ou ont légèrement fléchi dans les
autres provinces. Il s’ensuit que, pour la plupart des
travailleurs et des provinces, les taux de mises à pied
permanentes n’étaient pas plus élevés à la fin des
années 1990 qu’à la fin des années 1980.

Analyse multivariée

Pour savoir si les tendances sont les mêmes pour
les travailleurs d’âge semblable occupant des emplois
similaires, on a utilisé des modèles logit pour estimer
la probabilité de mise à pied durant une année
donnée (tableau 3). Des régressions distinctes ont été
effectuées pour les 10 groupes d’âge des deux sexes.
La variable dépendante est égale à 1 lorsqu’un emploi
se termine par une mise à pied permanente, sinon elle
est égale à 0.

Deux modèles ont été définis pour chaque groupe.
Dans le premier, on a utilisé les variables explicatives
que sont l’âge, l’âge au carré, la province et un vecteur
des effets d’années couvrant la période 1983-1999
(1989 étant l’année de référence). Dans le second
modèle on a ajouté des variables de contrôle pour l’in-
dustrie (six catégories) et la taille de l’entreprise (quatre
catégories)6.

Le modèle 1 montre que la probabilité d’une mise
à pied permanente s’est accrue de 1989 à 1999 d’une
manière significative (au niveau de 5 %) — pour les
hommes de 35 à 44 ans et de 55 à 64 ans. Il s’agissait
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Tableau 2 : Taux de mises à pied permanentes* selon diverses caractéristiques

1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999

%

Total 7,7 7,0 6,4 5,9 7,2 6,8 6,5 6,4 5,7

Hommes 9,7 8,8 8,1 7,7 9,4 8,8 8,5 8,1 7,5
15 à 24 ans 11,8 10,4 9,2 8,3 10,2 9,5 9,2 8,4 7,6
25 à 34 ans 10,5 9,4 8,7 8,1 10,5 9,8 9,1 8,7 7,8
35 à 44 ans 8,3 7,6 7,3 7,1 8,7 8,3 8,0 7,9 7,3
45 à 54 ans 7,7 7,4 6,8 6,7 7,9 7,6 7,4 7,4 7,0
55 à 64 ans 7,1 7,2 6,9 7,4 8,5 8,1 8,4 8,3 8,1

Femmes 5,0 4,6 4,2 3,8 4,6 4,5 4,2 4,5 3,9
15 à 24 ans 6,3 5,8 4,9 4,3 5,2 5,2 5,1 5,1 4,3
25 à 34 ans 5,0 4,6 4,4 4,0 5,0 4,9 4,5 5,0 4,2
35 à 44 ans 3,9 3,9 3,5 3,2 4,2 4,0 3,8 4,3 3,7
45 à 54 ans 3,9 3,6 3,3 3,1 3,9 3,7 3,3 3,7 3,3
55 à 64 ans 3,9 3,6 3,5 3,5 4,3 4,5 3,8 4,3 3,6

Province
Terre-Neuve-et-Labrador 16,1 17,2 16,9 15,8 17,0 17,2 14,0 14,8 18,0
Île-du-Prince-Édouard 12,2 12,4 11,8 12,2 12,7 12,0 12,3 14,9 14,3
Nouvelle-Écosse 8,7 9,1 8,4 8,2 8,7 8,7 8,9 8,4 8,7
Nouveau-Brunswick 12,0 11,8 11,7 11,4 11,9 12,4 11,8 11,8 11,2
Québec 8,5 8,3 7,6 7,3 8,3 7,7 7,5 8,0 6,5
Ontario 5,6 4,8 4,1 3,9 5,5 4,9 4,6 4,7 3,9
Manitoba 5,4 5,1 5,0 4,4 5,2 5,3 4,7 4,5 4,4
Saskatchewan 6,6 6,1 6,6 5,7 6,5 6,3 5,8 5,5 5,5
Alberta 9,9 7,5 7,2 6,1 7,1 7,3 6,9 5,6 5,9
Colombie-Britannique 9,4 9,1 8,2 7,2 8,3 7,8 7,7 7,4 6,7

Industrie
Primaire et construction 23,6 22,1 21,1 20,5 23,8 23,1 22,5 20,7 20,0
Fabrication 7,4 6,7 5,7 5,9 8,0 6,9 6,6 6,1 5,4
Services de distribution 5,5 5,3 5,2 4,2 6,0 5,8 5,2 5,3 4,8
Services aux entreprises 6,1 5,5 4,6 4,2 5,9 5,6 5,5 5,4 5,1
Services aux consommateurs 7,5 6,4 5,4 4,4 5,9 5,8 5,5 5,2 4,7
Services publics 2,5 2,6 2,4 2,0 2,3 2,6 2,2 3,3 2,3

Taille d’entreprise
1 à 19 employés 13,7 12,6 11,4 10,2 12,0 12,0 11,3 10,6 9,6
20 à 99 employés 9,9 9,0 7,9 7,6 9,5 8,6 8,6 8,0 7,3
100 à 499 employés 7,3 6,2 5,8 6,0 7,5 6,0 6,0 6,2 5,3
500 employés ou plus 3,4 3,0 2,7 2,4 3,0 2,9 2,6 3,1 2,7

Taille d’entreprise – secteur privé
Hommes de 15 à 64 ans
1 à 19 employés 17,7 16,3 14,9 13,4 16,3 16,1 15,0 14,1 12,8
20 à 99 employés 13,1 11,9 10,5 10,2 12,8 11,4 11,6 10,2 9,5
100 à 499 employés 10,9 9,2 8,4 9,1 11,5 8,8 8,7 8,5 7,6
500 employés ou plus 5,0 4,0 3,6 3,3 4,6 4,1 3,9 3,9 4,0

Taille d’entreprise – secteur privé
Femmes de 15 à 64 ans
1 à 19 employés 9,9 9,4 8,4 7,5 8,9 8,7 8,3 7,9 7,3
20 à 99 employés 6,9 5,8 5,0 4,9 6,5 6,1 5,6 5,6 5,1
100 à 499 employés 5,4 4,3 3,9 3,9 5,3 4,7 4,4 4,3 3,8
500 employés ou plus 2,9 2,6 2,3 1,9 2,7 2,5 2,3 2,5 2,5

Rémunération**
Moins de 20 000 $ 10,5 10,0 8,9 7,9 9,4 9,9 9,3 8,8 7,6
20 000 $ à 50 000 $ 5,3 4,3 4,1 4,3 5,6 4,5 4,4 4,7 4,4
50 000 $ et plus 4,1 1,9 1,9 2,4 3,5 2,1 1,7 2,2 2,2

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $ en dollars de 1989.
* * Rémunération totale (en dollars de 1999) de l’année précédant la mise à pied.
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Tableau 3 : Modèles logit des mises à pied
permanentes par âge et sexe

Variation du risque de
Taux de mises mise à pied 1989-1999**
à pied perma-

nentes en 1989 Modèle 1 Modèle 2

% en points de %
Hommes
15 à 24 ans 8,3 -1,0 -0,5
25 à 34 ans 8,1 -0,3 0,0*
35 à 44 ans 7,1 0,3 0,0*
45 à 54 ans 6,7 0,2* 0,4
55 à 64 ans 7,4 0,6 0,4

Femmes
15 à 24 ans 4,3 -0,1 0,0*
25 à 34 ans 4,0 0,3 0,3
35 à 44 ans 3,2 0,5 0,5
45 à 54 ans 3,1 0,1* 0,5
55 à 64 ans 3,5 0,0* 0,2*

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Le coefficient pour l’année 1999 n’est pas statistiquement

significatif au niveau de 5 % (test bilatéral).
* * Combien la probabilité d’être mis à pied de façon permanente

a-t-elle varié entre 1989 et 1999?
Note : Dans chaque groupe, les effets marginaux pour l’année 1999

sont évalués à une probabilité égale au taux moyen de mises
à pied permanentes de 1989. Le 1er modèle fait appel à des
variables de contrôle de l’âge, de l’âge au carré, de la
province et d’un vecteur des effets d’année. Dans le 2e modèle
on ajoute des variables de contrôle pour l’industrie
(6 catégories) et la taille de l’entreprise (4 catégories).

toutefois de hausses modestes de l’ordre de 0,3 et
0,6 point de pourcentage, respectivement7. Des haus-
ses ont aussi été observées chez les femmes de 25 à 34
ans et de 35 à 44 ans, dont la probabilité d’être mises
à pied de façon permanente s’est accrue de 0,3 et de
0,5 point de pourcentage, respectivement. Bien que
modérée en chiffres absolus, l’augmentation touchant
les femmes de 35 à 44 ans n’est pas négligeable en
chiffres relatifs, équivalant à 16 % (étant donné que
leur taux de mises à pied permanentes n’était que de
3,2 % en 1989). Par contre, les hommes de 15 à 24 ans
ont vu leur risque de perte d’emploi fléchir d’un point
de pourcentage. Ainsi, entre 1989 et 1999, seuls les
hommes de 55 à 64 ans et les femmes de 35 à 44 ans
ont vu leur risque de perte d’emploi augmenter d’un
demi-point de pourcentage ou plus.

Puisque les taux de mises à pied varient d’une industrie
à l’autre et qu’ils sont plus élevés dans les petites entre-
prises, la variation de la répartition de l’emploi par
industrie et taille d’entreprise peut influer sur le risque
de perte d’emploi couru par les travailleurs canadiens.
L’ampleur de cet effet est examinée dans le modèle 2.

Les changements intervenus dans la répartition de l’em-
ploi par industrie et taille d’entreprise ne représentaient
qu’une infime partie de l’augmentation du risque
de perte d’emploi que courent les hommes de 55 à 64
ans et les femmes de 35 à 44 ans. En effet, la majeure
partie de l’augmentation de la perte d’emploi obser-
vée dans ces deux groupes persistait malgré l’ajout
de variables de contrôle pour l’industrie et la taille
d’entreprise (modèle 2). Il en va de même pour les
femmes de 25 à 34 ans.

Par contre, les effets de composition expliquent la
totalité de l’accroissement du risque de perte d’emploi
couru par les hommes de 35 à 44 ans, dont la proba-
bilité de subir une mise à pied permanente n’augmen-
tait plus lorsqu’on tenait compte de l’effet de l’industrie
et de la taille de l’entreprise.

Le risque de perte d’emploi augmentait d’environ
0,5 point de pourcentage chez les travailleurs et tra-
vailleuses de 45 à 54 ans après avoir tenu compte de
l’effet de l’industrie et de la taille de l’entreprise. Comme
la probabilité de perte d’emploi n’augmentait pas pour
ces travailleurs dans le modèle 1, cela donne à penser
que les changements qui sont intervenus dans la distri-
bution de l’emploi par industrie et taille d’entreprise
entre 1989 et 1999 ont eu tendance à réduire le taux de
mises à pied de ces travailleurs.

Les données descriptives et les modèles statistiques ne
permettent guère de conclure à une hausse significa-
tive du risque de perte d’emploi entre les années 1980
et 1990.

Les hommes de 55 à 64 ans et les femmes de 35 à 44
ans sont les seuls dont le risque de perte d’emploi a
progressé d’un demi-point de pourcentage ou plus
entre 1989 et 1999. Toutefois, le risque de mise à pied
s’est peut-être accru davantage dans certains segments
de l’économie que dans d’autres.

Trois questions pourraient se poser. Premièrement, est-
ce que les hommes et les femmes d’un âge donné tra-
vaillant dans une industrie donnée étaient plus
susceptibles en 1999 qu’en 1989 d’être mis à pied pour
de bon? Le risque de perte d’emploi s’est bel et bien
accentué dans certaines branches d’activité (tableau 4).
S’il a généralement diminué dans les industries pro-
ductrices de biens et très peu varié dans les services
aux consommateurs, ce risque s’est accru d’au moins
un demi-point de pourcentage dans les services de dis-
tribution, les services aux entreprises et les services
publics8.
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Tableau 4 : Modèles logit de mises à pied permanentes par
industrie, taille d’entreprise et rémunération

Hommes Femmes

Taux de Variation du Taux de Variation du
mises à pied risque de mises à pied risque de

permanentes mise à pied permanentes mise à pied
en 1989 1989-1999** en 1989 1989-1999**

% en points de % % en points de %
Industrie
Primaire et construction 22,2 -0,4 12,7 -1,0*
Fabrication 6,1 -0,3 5,7 -0,3
Services de distribution 4,4 0,9 3,8 0,5
Services aux entreprises 5,6 0,7 3,2 1,1
Services aux consommateurs 5,0 0,3 4,0 0,1
Services publics 2,3 0,8 1,8 0,7

Taille d’entreprise – secteur privé
1 à 19 employés 13,4 -1,2 7,5 -0,4
20 à 99 employés 10,2 -1,1 4,9 0,1*
100 à 499 employés 9,1 -1,7 3,9 -0,1*
500 employés ou plus 3,3 0,7 1,9 0,6

Travailleurs hautement rémunérés†

Ensemble des industries 2,7 0,1* 0,4 0,3
Secteur privé 3,6 0,1* 0,9 0,7

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Le coefficient pour l’année 1999 n’est pas statistiquement significatif au niveau de 5 %

(test bilatéral).
** Combien la probabilité d’être mis à pied de façon permanente a-t-elle varié entre 1989 et 1999?
† Travailleurs avec rémunération totale d’au moins 50 000 $ (en dollars de 1999) dans

l’année précédente.
Note : Les modèles logit propres à l’industrie et à la taille d’entreprise comportent comme variables

explicatives l’âge, l’âge au carré, la province et un vecteur des effets d’année. Les modèles
logit pour les travailleurs hautement rémunérés comportent les variables âge, âge au carré,
industrie, taille d’entreprise, province et un vecteur des effets d’année. Tous les modèles
sont établis séparément pour les hommes et les femmes. Le secteur privé désigne toutes les
industries sauf les services publics.

Deuxièmement, la taille de l’entreprise influait-elle sur
les taux de mise à pied? Les grandes entreprises pri-
vées ont procédé à plus de mises à pied en 1999 qu’en
1989. Le risque de mise à pied permanente s’y est
accru de 0,7 point de pourcentage chez les hommes et
de 0,6 point chez les femmes. Cette hausse n’est pas
négligeable puisqu’elle représente une augmentation
relative d’au moins 20 % (le taux de mises à pieds per-
manentes des grandes entreprises ayant été de 3,3 %
chez les hommes et de 1,9 % chez les femmes en
1989)9. En 1999, les grandes entreprises étaient res-
ponsables du tiers de l’emploi dans le secteur privé10.

Troisièmement, la probabilité d’être mis à pied s’est-
elle accrue chez les travailleurs à revenu élevé? Les tra-
vailleuses hautement rémunérées du secteur privé ont
vu le risque de perdre leur emploi s’accroître d’au
moins un demi-point de pourcentage. Étant donné que

Graphique B : Les taux d’embauche* étaient
plus faibles dans les années 1990 que dans les
années 1980.

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $

en dollars de 1989.

leur taux de mises à pied perma-
nentes n’était que de 1 % en 1989,
elles couraient encore très peu de
risques d’être mises à pied à la fin
des années 1990. Par contre, rien
n’indique que les risques de perte
d’emploi ont augmenté chez les
hommes à revenu élevé.

Ainsi, bien que les taux de mises à
pied permanentes aient peu aug-
menté entre les années 1980 et les
années 1990, les travailleurs de cer-
tains secteurs ont tout de même vu
les risques de perdre leur emploi
grandir.

Taux d’embauche, taux de
démissions permanentes et
stabilité d’emploi

Dans la première moitié des
années 1990, les taux d’embauche
étaient relativement bas par rap-
port à ceux enregistrés après la
récession de 1981-1982 (graphique
B). Entre 1995 et 1999, ces taux
étaient de 21 % en moyenne, ce qui
est nettement inférieur aux 25 %
enregistrés de 1985 à 1989.

Dans la plupart des provinces, les
taux d’embauche étaient beaucoup
plus bas durant la seconde moitié
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Graphique C : Dans le secteur privé, les taux
d’embauche* ont baissé davantage dans les
entreprises plus petites.

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $

en dollars de 1989.
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des années 1990 que durant la seconde moitié des
années 1980. En Ontario, par exemple, le taux d’envi-
ron 21 % observé en 1997 était inférieur de 4 bons
points de pourcentage à celui de 1987. En Colombie-
Britannique, il était de 20 % en 1999, en baisse de pres-
que 10 points par rapport à 1989. Cela donne à penser
qu’en dépit du fait que les risques de mise à pied per-
manente ont peu augmenté des années 1980 aux
années 1990, les chances de se trouver un nouvel
emploi en cas de mise à pied étaient nettement moins
bonnes (tableau 5).

Dans le secteur privé, le taux d’embauche a reculé
beaucoup plus fortement dans les petites que dans les
grandes entreprises. Dans les entreprises de moins de
20 employés, le taux d’embauche moyen a chuté de
23 % entre la période 1985-1989 et la période 1995-
1999 (graphique C). Il n’a toutefois fléchi que de 4 %
dans les grandes entreprises.

Le recul du taux d’embauche n’était pas uniforme d’un
groupe d’âge à l’autre. Les travailleurs de 25 à 34 ans
(tant les hommes que les femmes) ont vu leur taux
d’embauche moyen diminuer d’au moins 15 % entre
la période 1985-1989 et la période 1995-1999 (gra-
phique D). Celui des hommes de 45 à 54 ans, en
revanche, s’est accru de 10 %.

Si les perspectives d’emploi, mesurées par les taux
d’embauche, étaient moins reluisantes dans les années
1990, on aurait pu s’attendre à ce que les travailleurs

Graphique D : Les taux d’embauche* varient considérablement par âge et sexe.
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Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $ en dollars de 1989.

aient démissionné moins souvent que dans les années
1980. De fait, entre 1989 et 1999, les taux de démis-
sions sont passés de 9,2 % à 7,3 % (tableau 6). Des
baisses ont été observées dans l’ensemble des groupes
d’âge, grands groupes industriels, tranches de taille
d’entreprise et provinces à l’exception de l ’Île-
du-Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick. En
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Tableau 5 : Taux d’embauche* par province

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Q c Ont. Man. Sask. Alb. C.-B.

%
1985 35,8 30,3 25,3 26,6 23,6 23,7 21,4 23,1 29,8 24,6
1987 35,2 30,8 25,2 28,0 24,5 25,3 21,8 20,8 27,0 26,5
1989 32,6 28,2 25,3 28,0 24,7 23,4 20,7 22,0 27,7 29,7
1991 30,0 24,4 18,8 21,8 17,8 14,1 15,3 19,0 21,7 23,2
1993 30,1 22,0 19,6 22,7 17,9 14,5 16,0 17,7 23,0 22,1
1995 25,0 27,7 20,6 23,4 18,9 16,8 17,9 19,4 22,8 21,1
1997 28,8 27,7 24,0 23,8 22,3 21,1 22,0 23,8 31,5 23,8
1999 25,2 25,5 22,6 26,2 23,2 21,0 19,7 19,7 24,6 20,4
1985-1989 34,6 30,0 25,5 27,3 24,2 24,2 21,3 22,1 27,6 27,3
1995-1999 26,0 26,1 21,7 24,0 21,1 18,9 19,8 20,4 25,7 21,2
Variation en % -24,9 -13,1 -15,0 -12,1 -12,7 -21,8 -7,1 -7,7 -6,7 -22,2

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $ en dollars de 1989.

chiffres absolus, c’est en Ontario et en Colombie-
Britannique que les taux de démissions permanentes
ont le plus régressé, de 3,1 et 2,5 points de pourcen-
tage, respectivement. En chiffres relatifs, ils ont dimi-
nué d’au moins 25 % dans ces deux provinces ainsi
qu’à Terre-Neuve-et-Labrador.

La baisse des taux de démissions ne résultait pas sim-
plement du vieillissement de la main-d’œuvre. Pour
tous les groupes d’âge, les modèles logit des démis-
sions permanentes révèlent une baisse importante de
la probabilité de démissionner même en tenant compte
de l’effet d’âge (âge carré et province de travail). Entre
1989 et 1999, la probabilité de démissionner a dimi-
nué d’entre 0,7 et 2,2 points de pourcentage chez les
femmes et d’entre 0,4 et 1,9 point chez les hommes
(tableau 7). Dans la plupart des groupes d’âge, l’ajout
de variables de contrôle pour l’industrie et la taille d’en-
treprise n’a aucunement amoindri ces baisses. En fait,
la probabilité de démissionner a chuté d’entre 16 % et
21 % — en chiffres relatifs — chez les travailleurs de
35 à 54 ans lorsqu’on ajoute ces variables de contrôle11.

Comme les travailleurs ayant plus d’ancienneté ont
moins tendance à démissionner — en raison sans doute
de la bonne adéquation entre les exigences de leurs
postes et leurs compétences —, d’aucuns pourraient
affirmer que la baisse des taux de démissions tenait
simplement à l’augmentation de l’ancienneté au sein de
ces groupes d’âge. Cet argument ne tient pas pour les
hommes puisque leurs niveaux moyens d’ancienneté,
dans tous les groupes d’âge, n’étaient pas plus élevés
en 1999 qu’en 1989 (tableau 8). Par contre, les femmes
de 35 ans et plus avaient plus d’ancienneté en 1999

qu’en 1989, si bien que le fléchissement du taux de
démissions des femmes pourrait s’expliquer en partie
par l’accroissement du nombre d’années de service.

La baisse du taux de démissions chez les hommes de
45 à 54 ans et l’augmentation de leur taux d’embauche
donnent à penser que d’autres facteurs pourraient avoir
contribué au recul des taux de démissions. Par exem-
ple, les modifications législatives qui ont été apportées
en 1993 à la Loi sur l’assurance-emploi, supprimant l’ad-
missibilité des travailleurs quittant leur emploi sans jus-
tification, ont réduit la propension des jeunes
travailleurs (ceux de 15 à 24 ans) et des femmes de 25
à 54 ans à démissionner (Kuhn et Sweetman, 1998)12.

Ainsi, bien que les taux de mises à pied permanentes
aient peu augmenté entre les années 1980 et 1990, les
taux de démissions ont accusé de brusques reculs.
Comme les autres types de cessations d’emploi per-
manentes ont légèrement baissé, les cessations d’em-
ploi permanentes (mises à pied permanentes,
démissions et autres départs permanents) ont globale-
ment diminué dans les années 1990. Cela explique
pourquoi la stabilité d’emploi, mesurée par la durée
moyenne complète de l’emploi, s’est accrue dans les
années 199013.

Il n’est pas nécessairement bon que la stabilité d’em-
ploi ait augmenté si le recul des taux de démissions
découle en partie d’une baisse des taux d’embauche,
c’est-à-dire d’une détérioration des perspectives d’em-
ploi. Les conséquences d’une telle hausse de la stabilité
d’emploi pour le bien-être des travailleurs sont très diffé-
rentes de celles d’une hausse consécutive à une augmenta-
tion de l’offre d’emplois permanents bien rémunérés.
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Tableau 6 : Taux de démissions permanentes* selon diverses caractéristiques

1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999

%

Total 5,4 7,0 8,7 9,2 5,8 4,8 5,4 6,2 7,3

Hommes 4,8 6,5 8,3 8,9 5,4 4,6 5,3 6,3 7,2
15 à 24 ans 7,5 10,4 13,3 13,9 9,3 8,1 9,1 10,4 12,3
25 à 34 ans 5,4 7,4 9,4 9,8 6,4 5,7 6,7 8,2 9,3
35 à 44 ans 3,5 4,5 5,6 5,9 3,7 3,3 3,9 4,8 5,5
45 à 54 ans 2,3 2,9 3,7 3,8 2,4 2,0 2,4 2,8 3,3
55 à 64 ans 1,4 1,8 2,4 2,7 1,6 1,3 1,6 2,1 2,2

Femmes 6,3 7,8 9,3 9,6 6,4 5,1 5,5 6,2 7,4
15 à 24 ans 9,1 11,8 14,2 14,6 10,9 9,3 10,2 10,6 12,8
25 à 34 ans 6,6 8,2 9,9 9,8 7,1 5,8 6,5 7,7 9,0
35 à 44 ans 4,5 5,3 6,5 6,6 4,5 3,5 3,8 4,5 5,5
45 à 54 ans 3,2 4,0 4,8 4,7 3,3 2,5 2,5 3,0 3,5
55 à 64 ans 2,7 3,1 3,6 3,7 2,6 1,9 1,8 2,2 2,4

Province
Terre-Neuve-et-Labrador 2,8 2,9 3,9 4,4 2,7 2,0 2,2 2,6 3,3
Île-du-Prince-Édouard 3,1 3,3 3,8 4,4 2,9 2,2 2,6 3,4 4,5
Nouvelle-Écosse 3,9 4,9 5,8 6,3 4,0 3,3 3,6 3,9 5,7
Nouveau-Brunswick 3,5 4,0 5,2 5,6 4,0 3,1 3,6 4,1 5,7
Québec 4,1 5,7 7,5 7,7 4,9 4,0 4,7 5,3 6,8
Ontario 5,6 7,9 10,2 10,4 5,6 4,4 5,2 5,8 7,3
Manitoba 5,7 7,0 8,1 8,1 5,7 4,9 5,9 7,0 7,8
Saskatchewan 6,9 7,6 7,9 8,1 6,3 5,1 6,1 7,7 7,2
Alberta 8,2 10,0 10,4 11,4 8,9 7,5 8,0 10,5 10,2
Colombie-Britannique 5,4 5,9 7,5 9,2 7,3 6,3 6,3 6,4 6,7

Industrie
Primaire et construction 5,0 6,1 7,7 7,9 4,2 3,5 3,9 5,2 5,4
Fabrication 4,9 7,0 9,5 10,0 5,1 4,2 5,2 5,9 7,3
Services de distribution 4,2 5,9 7,5 8,4 5,0 4,3 5,0 6,4 7,4
Services aux entreprises 6,8 8,4 9,8 10,1 6,6 5,4 5,8 6,8 7,6
Services aux consommateurs 8,7 10,9 13,2 13,9 10,1 8,5 9,3 10,0 11,8
Services publics 2,5 3,1 3,5 3,5 2,4 1,8 1,8 2,2 2,4

Taille d’entreprise
1 à 19 employés 6,0 7,5 8,8 8,7 5,8 4,8 5,4 5,9 6,7
20 à 99 employés 7,7 10,0 12,2 12,8 8,3 7,0 7,8 8,7 10,1
100 à 499 employés 6,6 9,0 11,1 11,7 7,4 6,0 6,7 7,7 9,1
500 employés ou plus 3,7 4,9 6,3 6,9 4,3 3,4 3,9 4,8 5,6

Rémunération**
Moins de 20 000 $ 7,3 9,5 11,6 12,0 8,3 6,9 7,6 8,4 9,9
20 000 $ à 50 000 $ 3,9 5,0 6,3 7,0 4,0 3,1 3,6 4,5 5,2
50 000 $ ou plus 2,2 2,4 3,0 3,5 2,2 1,7 2,0 2,7 3,0

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Pour les emplois dont la rémunération est d’au moins 500 $ en dollars de 1989.
* * Rémunération totale (en dollars de 1999) de l’année précédant la mise à pied.
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Tableau 7 : Modèles logit des démissions
permanentes

Variation de la proba-
Taux de bilité de démission

démissions 1989-1999*
permanentes

en 1989 Modèle 1 Modèle 2

% en points de %
Hommes
15 à 24 ans 13,9 -1,9 -2,5
25 à 34 ans 9,8 -0,4 -0,9
35 à 44 ans 5,9 -0,5 -0,9
45 à 54 ans 3,8 -0,5 -0,7
55 à 64 ans 2,7 -0,6 -0,7

Femmes
15 à 24 ans 14,6 -2,2 -2,9
25 à 34 ans 9,8 -0,7 -1,0
35 à 44 ans 6,6 -1,1 -1,4
45 à 54 ans 4,7 -1,2 -1,0
55 à 64 ans 3,7 -1,3 -1,2

Source : Fichier longitudinal des travailleurs
* Combien la probabilité de démission permanente a-t-elle varié

entre 1989 et 1999?
Note : Dans chaque groupe, les effets marginaux pour l’année 1999

sont évalués à une probabilité égale au taux moyen de
démissions permanentes de 1989. Le 1er modèle fait appel à
des variables de contrôle de l’âge, de l’âge au carré, de la
province et d’un vecteur des effets d’année. Dans le
2e modèle on ajoute des variables de contrôle pour l’industrie
(6 catégories) et la taille d’entreprise (4 catégories).  Pour
tous les groupes d’âge des deux sexes, le coefficient de
l’année 1999 est statistiquement significatif au niveau de
0,01 % (test bilatéral).

Tableau 8 : Nombre moyen de mois
d’ancienneté

Employés qui ne
Ensemble des sont pas étudiants

employés à plein temps

1989 1999 1989 1999

%
Hommes
15 à 24 ans 17,4 17,5 19,6 18,8
25 à 34 ans 53,0 49,4 53,3 49,8
35 à 44 ans 113,7 102,8 113,8 103,0
45 à 54 ans 169,3 168,4 169,5 168,4
55 à 64 ans 188,2 175,3 188,2 175,3

Femmes
15 à 24 ans 16,1 16,0 18,3 17,6
25 à 34 ans 49,2 48,2 49,6 48,7
35 à 44 ans 84,1 93,8 84,2 94,1
45 à 54 ans 107,8 135,6 108,0 135,6
55 à 64 ans 143,1 149,0 143,1 149,0

Source : Enquête sur la population active, septembre

Conclusion

Les données descriptives et les modèles statistiques ne
permettent guère de conclure à une hausse significa-
tive des taux de mises à pied permanentes entre les
années 1980 et 1990. Si le risque de perte d’emploi
s’est accru de manière non négligeable dans certaines
branches d’activité et dans les grandes entreprises pri-
vées, les risques de mise à pied permanente ont géné-
ralement peu augmenté chez les hommes et les femmes
des différents groupes d’âge. Les risques de perdre
son emploi n’ont augmenté d’un demi-point de pour-
centage ou plus que chez les hommes de 55 à 64 ans et
les femmes de 35 à 44 ans.

Ces moyennes témoignent de tendances globales au
sein de l’économie et ne s’appliquent pas nécessaire-
ment à l’ensemble des secteurs du marché du travail.
Ainsi, deux provinces, Terre-Neuve-et-Labrador et
l’Île-du-Prince-Édouard, ont enregistré une hausse
marquée de leurs taux de mises à pied entre 1989 et
1999. De plus, peu d’indices permettent de penser que
les taux de mises à pied permanentes ont diminué

malgré l’augmentation du niveau de scolarité entre les
années 1980 et 1990. Étant donné que les travailleurs
plus instruits risquent en général moins d’être mis à
pied de façon permanente (Galarneau et Stratychuk,
2001), il est permis de croire que les taux de mises à
pied permanentes de certains groupes — par exem-
ple, les travailleurs sans diplôme d’études secondaires
— pourraient avoir augmenté durant cette période.

Le plus étonnant, c’est la baisse généralisée des taux de
démissions permanentes observée durant cette période.
Il semble raisonnable de penser que la diminution des
taux de démissions résulte en partie de la baisse des
taux d’embauche des années 1990. Si les risques de
perdre son emploi ont peu augmenté au cours des
années 1980 et 1990, les chances d’en trouver un en
cas de mise à pied ont nettement diminué.

� Notes

1 Les employeurs qui n’émettent pas de relevé d’em-
ploi sont passibles de pénalités pour inobservation.

2 Le fichier du Programme d’analyse longitudinale de
l’emploi sert à différencier les cessations d’emploi per-
manentes des cessations temporaires. Les dossiers T1
indiquent l’âge et le sexe.

3 Le taux de conservation désigne la probabilité qu’un
emploi, quelle qu’en soit la période, durera un an de
plus.

Perspectives
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4 Pour en savoir plus, voir Morissette (2004).

5 Dans les deux provinces, l’augmentation des taux de
mises à pied permanentes est significative au niveau de
1 % (test bilatéral).

6 Les termes d’interaction entre les covariables et les
effets des années ont été exclus afin de saisir toute aug-
mentation de la probabilité d’être mis à pied par les
déplacements de la coordonnée à l’origine, permettant
ainsi de mesurer un accroissement « moyen » de la pro-
babilité au fil des ans. Le nombre d’observations utili-
sées dans ces modèles logit allait de 711 562 pour les
femmes âgées de 55 à 64 ans à 4 323 671 pour les
hommes de 25 à 34 ans.

7 L’augmentation de 0,2 point de pourcentage obser-
vée chez les hommes de 45 à 54 ans est statistiquement
significative au niveau de 6 % (test bilatéral).

8 Le lecteur attentif pourrait se demander pourquoi le
risque de mise à pied permanente s’est accru d’entre 0,7
et 0,8 point de pourcentage dans les services publics
chez les travailleurs d’un âge donné, tandis que les taux
de mises à pied permanentes n’y ont augmenté que de
0,3 point de pourcentage entre 1989 et 1999 (tableau 2).
Cela pourrait notamment tenir au fait que l’âge moyen
des employés a fortement augmenté dans les services
publics, passant de 36,1 à 39,6 ans, alors qu’il est passé
de 32,2 à 35,0 ans dans le secteur privé (version 1 % du
Fichier longitudinal des travailleurs). Les taux de mises
à pied sont généralement moindres chez les travailleurs
plus âgés, ce qui a eu tendance à faire baisser les taux de
mises à pied permanentes dans les services publics. Cet
effet a été largement compensé par l’augmentation du
risque de mise à pied chez les travailleurs d’un âge
donné, générant du coup la modeste hausse des taux de
mises à pied permanentes montrée au tableau 2.

9 En revanche, les hommes travaillant dans des entre-
prises de moins de 500 employés et les femmes au ser-
vice de petites entreprises ont vu les risques de perdre
leur emploi chuter entre 1989 et 1999.

10 Calcul fait à partir de la version 1 % du FLT.

11 Cette probabilité a diminué encore plus chez les per-
sonnes de 55 à 64 ans : de 24 % chez les hommes et de
33 % chez les femmes.

12 Kuhn et Sweetman (1998, p. 570) concluent que les
réductions sont très prononcées chez les femmes : par
rapport à la période de référence, le taux de démissions
chute de 12 % à 18 % à court terme et d’environ 30 %
à long terme. Contraste marqué, la législation ne sem-
ble pas avoir d’influence sur les habitudes de cessation
d’emploi des hommes dans la force de l’âge.

13 Suivant Picot, Heisz et Nakamura (2001, p. 9-10), la
durée moyenne complète de l’emploi se calcule comme
suit : en supposant une fonction de survie exponen-
tielle, l’on peut estimer la durée de l’emploi comme 1/
l, où l = -ln(R)/t, R étant le taux moyen de conserva-
tion des effectifs et t, l’intervalle de temps utilisé ici,
soit 1 an. Le taux de conservation moyen R est simple-
ment 1 moins la probabilité d’une cessation d’emploi
permanente.
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Il existe plusieurs genres d’absence. Certaines, comme
les vacances annuelles, sont généralement considérées
bénéfiques, tant pour l’organisation que pour l’employé.
Puisqu’elles sont habituellement prévues, leur incidence
sur l’organisation peut être absorbée assez facilement;
on peut dire la même chose des jours fériés. D’autres
absences, comme celles attribuables à la maladie et aux
obligations familiales, sont généralement inévitables,
tout comme celles causées par le mauvais temps.

L’« absentéisme » — un terme utilisé pour décrire les
absences évitables, habituelles ou imprévues — consti-
tue une source d’irritation pour les employeurs et les
collègues de travail. Ces absences perturbent le calen-
drier de travail et la production, et entraînent des coûts
pour l’organisation et l’économie dans son ensemble.

Bien que l’absentéisme soit généralement considéré
comme un problème, il n’est pas un phénomène facile
à quantifier. La ligne de démarcation entre les absences
évitables et inévitables est difficile à tracer, et l’absen-
téisme est souvent déguisé en absence légitime. L’En-
quête sur la population active (EPA) permet de mesurer
le temps perdu pour cause de « raisons personnelles »,
c’est-à-dire la maladie ou l’incapacité, et les obligations
personnelles ou familiales. Cependant, à l’intérieur de
ces catégories, il est impossible de déterminer si une
absence est évitable ou imprévue. Toutefois, on peut
analyser les données de l’EPA sur les absences pour
motifs personnels afin de déterminer les comporte-
ments ou les tendances qui démontrent l’incidence de
l’absentéisme (voir Source des données et définitions).

Tendances récentes — 1997 à 2003

Les estimations tirées de l’Enquête sur la population
active démontrent une tendance soutenue à la hausse
au chapitre de la fréquence des absences du travail et
du temps perdu pour des raisons personnelles (mala-
die ou incapacité, et autres obligations personnelles et
familiales) entre 1997 et 20021. Plusieurs facteurs ont
alimenté la tendance à la hausse, notamment le vieillis-
sement de la main-d’œuvre, la part croissante des fem-
mes dans la main-d’œuvre et tout particulièrement les
mères de jeunes enfants, le stress élevé chez les tra-
vailleurs2, et la prédominance accrue de généreux con-
gés de maladie et de congés pour obligations familiales
en milieu de travail (graphique).

Au cours d’une semaine moyenne en 1997, si l’on ex-
clut les femmes en congé de maternité, environ 5,5 %
(484 000) de tous les employés à temps plein occu-
pant un seul emploi étaient absents du travail toute la
semaine ou une partie de celle-ci pour des raisons per-
sonnelles. En 2002, ce pourcentage a atteint 7,6 %
(771 000) (tableau 1). Le temps total de travail perdu
pour ces raisons a également augmenté de façon sou-
tenue, passant de 3,0 % du temps de travail hebdoma-
daire prévu en 1997 à 3,6 % en 2002. Extrapolé pour
toute l’année, le temps de travail perdu pour des rai-
sons personnelles s’est accru, passant d’un équivalent
de 7,4 jours par travailleur en 1997 à 9,0 jours en 2002.
Les absences du travail en raison d’une maladie ou
d’une incapacité de même que celles attribuables aux
autres obligations personnelles ou familiales ont connu
une hausse continue au cours de cette période.
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Graphique : Taux d’absence du travail, 1997 à 2003

Source : Enquête sur la population active
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La tendance soutenue à la hausse a stagné en 2003. Cette
année-là, la fréquence a fléchi pour passer à 7,3 %, mais le
nombre de jours perdus par travailleur (9,1 jours) a été
légèrement supérieur à celui enregistré l’année précédente,
ce qui laisse supposer que la durée des absences était
généralement plus longue en 2003. Il est trop tôt pour
savoir s’il s’agit ici d’une nouvelle tendance.

Variations du taux d’absence en 2003

L’absence attribuable aux raisons personnelles varie
parmi les divers groupes de travailleurs. Plusieurs fac-
teurs jouent un rôle. Parmi les principaux, il y a notam-
ment les conditions de travail (par exemple,
l’environnement physique, le niveau de stress de l’em-
ploi, les relations employeur-employé, les dispositions
en matière de convention collective, les horaires de tra-

vail); l’existence de structures communautaires adéquates
et abordables telles que les garderies et le transport en
commun; les circonstances familiales, particulièrement la
présence d’enfants d’âge préscolaire et d’autres membres
de la famille à charge; et la santé physique du travailleur,
un facteur étroitement lié à l’âge. Mesurer l’incidence de
ces facteurs et d’autres facteurs influents n’est pas facile
puisque plusieurs d’entre eux ne sont pas pris en compte
dans l’EPA. Cependant, l’examen des absences person-
nelles en 2003 selon certaines caractéristiques démogra-
phiques, la profession et l’industrie, de même que selon
d’autres attributs tels que l’affiliation syndicale et la situa-
tion d’emploi, permet d’en savoir davantage.

Différences démographiques

En 2003, en excluant des femmes en congé de
maternité, environ 7,3 % (760 000) des employés à
temps plein se sont absentés de leur travail pour des
raisons personnelles chaque semaine : 5,4 % en raison
d’une maladie ou d’une incapacité, et 2,0 % en raison
d’obligations personnelles ou familiales (tableau 2). Par
conséquent, les employés à temps plein ont perdu en-
viron 3,6 % de leur temps de travail chaque semaine.

En moyenne, chaque employé à temps plein a perdu
9,1 jours au cours de l’année pour des raisons person-
nelles (environ 7,4 en raison d’une maladie ou d’une
incapacité, et 1,7 en raison d’obligations personnelles
ou familiales). Au total, les employés à temps plein ont
perdu environ 94,2 millions de journées de travail pour
des raisons personnelles en 2003.

En moyenne, les hommes travaillant à temps plein ont
perdu moins de jours (8,1, ou 6,6 en raison d’une ma-
ladie ou d’une incapacité plus 1,5 en raison d’obliga-
tions personnelles ou familiales) que les femmes
travaillant à temps plein (10,5, ou 8,7 plus 1,9).

La présence d’enfants d’âge préscolaire exerce une forte
influence sur les absences du travail pour cause d’obli-
gations personnelles ou familiales, surtout chez les
femmes. Dans de telles familles, les femmes travaillant
à temps plein ont perdu en moyenne 4,5 jours en 2003
et les hommes, 4,0 jours.

Le nombre de jours de travail perdus en raison d’une
maladie ou d’une incapacité tendait à augmenter avec
l’âge, passant d’une moyenne de 5,0 jours chez les jeu-
nes (de 15 à 19 ans) à 10,8 jours pour les employés à
temps plein de 55 à 64 ans.

Industrie et secteur

Les taux d’absence du travail varient selon le secteur
(public ou privé) et l’industrie, la différence provenant
essentiellement des absences liées à une maladie ou à
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une incapacité (tableau 3). Les facteurs qui contribuent
à ces variations comprennent la nature et les exigences
de l’emploi, la répartition des hommes et des femmes
dans la main-d’œuvre, et le taux de syndicalisation —
ce dernier étant un facteur déterminant de la présence
ou du manque de congés de maladie et de congés pour
obligations familiales payés.

Les employés à temps plein du secteur public ont
perdu plus de temps de travail en 2003 pour des rai-
sons personnelles (environ 11,4 jours en moyenne) que
leurs homologues du secteur privé (8,5 jours).

Au niveau des groupes de base des industries, les em-
ployés ayant perdu le plus de jours de travail ont été
ceux des services de soins de santé et de l’assistance
sociale (12,8 jours), du transport et de l’entreposage
(11,4), et des administrations publiques (10,7).

Les moyennes les plus basses ont été enregistrées par
les travailleurs à temps plein des services profession-
nels, scientifiques et techniques (5,3 jours) et de l’agri-
culture (6,2).

Profession

Les facteurs associés aux taux d’absence selon la pro-
fession sont semblables à ceux liés à l’industrie (tableau
4). Encore une fois, selon l’industrie, les différences
découlent principalement du temps perdu en raison
d’une maladie ou d’une incapacité.

Les employés à temps plein des professions liées à la
santé (13,0), des professions du secteur de la produc-
tion (11,1) et des professions ayant trait aux métiers,
au transport et à la machinerie (10,6), ont enregistré le
plus de jours perdus en 2003.

Les travailleurs dans les postes de gestion (5,2), dans
les sciences naturelles et appliquées (6,1) et dans les
postes touchant la culture et les loisirs (6,9) ont affiché
le moins de jours perdus.

Affiliation syndicale, situation d’emploi, taille
du lieu de travail et durée d’occupation de
l’emploi

Les travailleurs à temps plein qui étaient syndiqués ou
assujettis à une convention collective ont perdu en
moyenne presque 80 % plus de jours de travail en 2003
pour des raisons personnelles que leurs homologues non
syndiqués (12,8 comparativement à 7,2) (tableau 5).

Les travailleurs qui considéraient que leur emploi
était permanent (et donc qui étaient plus susceptibles
d’être syndiqués) ont perdu plus de jours de travail
(9,2) que ceux qui ne considéraient pas leur emploi
permanent (7,7).

Le nombre de jours perdus avait tendance à augmen-
ter selon la taille du lieu de travail, passant du niveau
inférieur de 7,5 dans les lieux de travail comptant moins
de 20 employés (entreprises plus susceptibles d’enre-
gistrer un faible taux de syndicalisation) à plus de 10,0
dans les lieux de travail comptant 100 employés et plus
(entreprises plus susceptibles de connaître un taux élevé
de syndicalisation).

Le nombre de jours perdus avait tendance à croître
selon la durée d’occupation de l’emploi, presque tou-
tes les différences découlant du temps perdu en raison
d’une maladie ou d’une incapacité. Le nombre passait
d’une moyenne de 6,6 jours chez les personnes qui
avaient occupé leur emploi pendant un an ou moins, à
plus de 10,0 jours chez celles qui avaient occupé leur
emploi pendant plus de 9 ans (ce dernier groupe étant
susceptible d’être plus vieux).

Province et RMR

Les niveaux d’absence du travail variaient selon la
région géographique (tableau 6), la plus grande part
des écarts découlant encore du temps perdu en raison
d’une maladie ou d’une incapacité.

Les employés à temps plein au Québec et en Saskat-
chewan ont perdu le plus de temps de travail en 2003
(10,6 et 10,5 jours).  Ceux à l’Île-du-Prince-Édouard
(7,5) et en Alberta (7,9) en ont perdu le moins.

Dans les régions métropolitaines de recensement, les
travailleurs de St. John’s, Saint John, Saguenay, Mon-
tréal, Sherbrooke, Gatineau, Thunder Bay, Regina, Sas-
katoon et Victoria ont perdu le plus de jours de travail
(en moyenne, plus de 10 jours par travailleur à temps
plein). Ceux de Greater Sudbury, Toronto, London et
Calgary ont perdu le moins de temps (en moyenne,
moins de 8,0 jours par travailleur à temps plein).

� Notes

1 À partir de 1997, on a utilisé le questionnaire remanié
de l’Enquête sur la population active.

2 Pour plus de renseignements sur ce sujet, voir Margot
Shields, « Stress, santé et bienfaits du soutien social »,
Rapports sur la santé, no 82-003-XIF au catalogue de
Statistique Canada, janvier 2004, vol. 15, no 1.

Voir également Cara Williams, « Sources de stress en
milieu de travail », L’emploi et le revenu en perspective,
n o 75-001-XIF au catalogue de Statistique Canada,
édition en ligne de juin 2003, vol. 4, no 6.
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Tableau 1 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon le sexe de
1997 à 2003, à l’exclusion du congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours
Les deux sexes
1997 5,5 4,1 1,4 3,0 2,5 0,5 7,4 6,2 1,2
1998 5,6 4,3 1,4 3,1 2,6 0,5 7,8 6,6 1,2
1999 6,0 4,5 1,5 3,2 2,7 0,5 8,0 6,7 1,3
2000 6,3 4,8 1,5 3,2 2,7 0,5 8,0 6,7 1,3
2001 7,0 5,2 1,8 3,4 2,8 0,6 8,5 7,0 1,5
2002 7,6 5,5 2,1 3,6 2,9 0,7 9,0 7,3 1,7
2003 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7

Hommes
1997 4,6 3,4 1,2 2,5 2,1 0,4 6,3 5,3 0,9
1998 4,9 3,7 1,2 2,7 2,3 0,4 6,9 5,8 1,0
1999 5,2 3,8 1,3 2,8 2,4 0,4 7,0 5,9 1,1
2000 5,5 4,1 1,4 2,8 2,4 0,4 7,0 5,9 1,1
2001 6,1 4,5 1,6 3,0 2,5 0,5 7,6 6,3 1,3
2002 6,6 4,7 1,9 3,2 2,6 0,6 7,9 6,4 1,6
2003 6,4 4,6 1,8 3,2 2,6 0,6 8,1 6,6 1,5

Femmes
1997 6,7 5,0 1,7 3,6 3,0 0,6 9,1 7,6 1,5
1998 6,7 5,1 1,6 3,7 3,1 0,6 9,2 7,7 1,5
1999 7,1 5,3 1,7 3,8 3,2 0,6 9,5 7,9 1,6
2000 7,5 5,7 1,8 3,8 3,1 0,6 9,4 7,8 1,5
2001 8,2 6,1 2,0 3,9 3,2 0,7 9,7 8,0 1,8
2002 8,9 6,5 2,4 4,2 3,4 0,8 10,4 8,6 1,9
2003 8,6 6,4 2,2 4,2 3,5 0,7 10,5 8,7 1,9

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).



Mars 2004 PERSPECTIVE 5 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Fiche : Absences du travail

Tableau 2 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon le sexe, l’âge, le
niveau de scolarité et la présence d’enfants en 2003, à l’exclusion du congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours
Âge

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
15 à 19 ans 6,4 4,6 1,8 2,6 2,0 0,7 6,6 5,0 1,6
20 à 24 ans 6,6 4,9 1,7 2,7 2,1 0,6 6,7 5,3 1,4
25 à 34 ans 7,5 5,2 2,3 3,4 2,5 0,8 8,4 6,4 2,0
35 à 44 ans 7,5 5,3 2,2 3,7 3,0 0,7 9,2 7,4 1,8
45 à 54 ans 7,0 5,5 1,6 3,8 3,3 0,5 9,5 8,2 1,3
55 à 64 ans 8,2 6,4 1,7 4,9 4,3 0,6 12,3 10,8 1,5
65 ans et plus 5,3 3,4 F 3,0 2,3 F 7,5 5,7 F

Hommes 6,4 4,6 1,8 3,2 2,6 0,6 8,1 6,6 1,5
15 à 19 ans 6,1 4,5 1,7 2,7 2,1 0,6 6,8 5,3 1,5
20 à 24 ans 6,0 4,4 1,6 2,6 2,0 0,6 6,5 5,1 1,4
25 à 34 ans 6,7 4,6 2,1 3,1 2,3 0,8 7,9 5,8 2,1
35 à 44 ans 6,3 4,4 1,9 3,1 2,5 0,6 7,9 6,3 1,5
45 à 54 ans 6,0 4,6 1,4 3,3 2,8 0,5 8,2 7,0 1,1
55 à 64 ans 7,1 5,6 1,5 4,3 3,8 0,5 10,8 9,6 1,2
65 ans et plus 5,2 3,5 F 3,1 2,4 F 7,7 6,0 F

Femmes 8,6 6,4 2,2 4,2 3,5 0,7 10,5 8,7 1,9
15 à 19 ans 6,9 4,9 2,0 2,5 1,8 0,7 6,3 4,5 1,8
20 à 24 ans 7,3 5,6 1,7 2,8 2,2 0,6 7,0 5,6 1,4
25 à 34 ans 8,7 6,2 2,5 3,7 2,9 0,8 9,2 7,2 2,0
35 à 44 ans 9,0 6,5 2,6 4,4 3,6 0,8 11,0 8,9 2,1
45 à 54 ans 8,3 6,6 1,7 4,5 3,9 0,6 11,3 9,7 1,6
55 à 64 ans 9,7 7,6 2,0 5,9 5,1 0,7 14,7 12,8 1,9
65 ans et plus F F F F F F F F F

Niveau de scolarité

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
Moins d’une 9e année 8,4 6,6 1,7 5,1 4,6 0,5 12,9 11,6 1,3
Études secondaires partielles 8,3 6,3 2,0 4,5 3,8 0,7 11,2 9,5 1,7
Diplôme d’études secondaires 7,3 5,5 1,8 3,7 3,1 0,6 9,4 7,8 1,5
Études postsecondaires partielles 7,7 5,5 2,2 3,7 2,9 0,8 9,3 7,3 2,0
Diplôme ou certificat d’études

postsecondaires 7,6 5,6 2,0 3,8 3,1 0,7 9,5 7,7 1,7
Grade universitaire 6,2 4,3 1,9 2,7 2,0 0,7 6,7 5,0 1,6

Présence d’enfants

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
Avec enfants 7,7 5,3 2,5 3,8 2,9 0,9 9,5 7,3 2,2

D’âge préscolaire
(moins de 5 ans) 9,0 5,0 3,9 4,2 2,5 1,7 10,5 6,4 4,2

5 à 12 ans 7,9 5,5 2,4 3,7 3,0 0,6 9,2 7,6 1,6
13 ans et plus 6,8 5,2 1,6 3,7 3,1 0,5 9,2 7,8 1,4

Sans enfant 7,0 5,5 1,6 3,5 3,0 0,5 8,8 7,5 1,3

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).
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Tableau 3 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon l’industrie et le
secteur en 2003, à l’exclusion du congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours

Ensemble des industries 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7

Secteur public 8,8 6,8 2,0 4,5 3,8 0,8 11,4 9,4 1,9

Secteur privé 6,9 5,0 1,9 3,4 2,8 0,6 8,5 6,9 1,6

Industries des biens 7,3 5,2 2,0 3,7 3,0 0,6 9,2 7,6 1,6

Industries primaires 5,7 3,8 1,9 3,1 2,4 0,6 7,7 6,1 1,6
Agriculture 5,9 3,6 2,4 2,5 1,8 0,7 6,2 4,4 1,7
Autres 5,6 3,9 1,7 3,3 2,7 0,6 8,3 6,7 1,6

Services publics 8,0 6,1 1,9 4,0 3,3 0,6 9,9 8,3 1,6

Construction 6,4 4,5 1,9 3,4 2,7 0,7 8,5 6,7 1,8

Fabrication 7,7 5,6 2,1 3,8 3,2 0,6 9,6 8,1 1,5
Biens durables 7,8 5,6 2,2 3,8 3,2 0,7 9,6 8,0 1,6
Biens non durables 7,5 5,6 1,9 3,9 3,3 0,6 9,6 8,2 1,4

Industries des services 7,4 5,4 1,9 3,6 2,9 0,7 9,1 7,4 1,7

Commerce 6,6 4,8 1,8 3,2 2,7 0,6 8,0 6,6 1,4
De gros 6,6 4,5 2,1 3,0 2,4 0,6 7,5 6,0 1,5
De détail 6,7 5,0 1,7 3,3 2,8 0,5 8,2 6,9 1,4

Transport et entreposage 7,3 5,9 1,5 4,6 4,0 0,6 11,4 9,9 1,5

Finance, assurances,
immobilier et location 7,3 5,2 2,1 3,4 2,8 0,6 8,6 7,0 1,6
Finance et assurances 7,5 5,4 2,1 3,5 3,0 0,6 8,8 7,4 1,4
Immobilier et location 6,6 4,5 2,1 3,1 2,3 0,8 7,6 5,7 2,0

Professionnels, scientifiques
et techniques 6,0 3,8 2,3 2,1 1,5 0,6 5,3 3,8 1,5

Services aux entreprises, services
relatifs aux bâtiments et autres
services de soutien 7,6 5,6 2,0 3,5 2,8 0,7 8,7 7,0 1,7

Services d’enseignement 7,9 6,0 1,9 3,8 3,0 0,8 9,4 7,6 1,9

Soins de santé et assistance
sociale 9,2 7,2 2,0 5,1 4,3 0,9 12,8 10,7 2,1

Information, culture et loisirs 6,4 4,7 1,7 2,9 2,4 0,6 7,3 5,9 1,4

Hébergement et restauration 5,8 4,1 1,6 3,0 2,3 0,7 7,6 5,9 1,7

Autres services 6,4 4,4 2,0 2,8 2,1 0,6 6,9 5,3 1,6

Administrations publiques 9,0 6,7 2,4 4,3 3,4 0,9 10,7 8,5 2,2
Fédérale 11,0 7,6 3,3 4,7 3,3 1,3 11,7 8,4 3,3
Provinciale 8,0 6,3 1,7 3,8 3,2 0,6 9,6 8,0 1,6
Locale et autres 7,5 5,7 1,8 4,2 3,6 0,6 10,4 9,0 1,4

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).
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Tableau 4 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon la profession en
2003, à l’exclusion du congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours

Ensemble des professions 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7

Gestion 4,9 3,2 1,7 2,1 1,5 0,6 5,2 3,7 1,5

Affaires, finance et administration 8,1 5,8 2,3 3,7 3,0 0,7 9,1 7,4 1,8
Professionnels 6,6 4,5 2,1 2,7 2,1 0,6 6,7 5,3 1,4
Administration 7,8 5,3 2,5 3,4 2,6 0,8 8,5 6,4 2,1
Personnel de bureau 8,6 6,4 2,2 4,0 3,4 0,7 10,1 8,4 1,7

Sciences naturelles et appliquées 6,3 4,3 2,0 2,4 1,9 0,5 6,1 4,8 1,3

Santé 8,9 7,2 1,8 5,2 4,4 0,8 13,0 11,0 2,0
Professionnels 5,5 3,4 F 2,6 1,8 F 6,6 4,5 F
Siences infirmières 9,8 8,1 1,7 6,2 5,3 0,9 15,4 13,1 2,3
Personnel technique 7,8 5,9 1,9 4,2 3,5 0,7 10,5 8,7 1,8
Personnel de soutien 10,3 8,8 1,5 6,1 5,4 0,7 15,3 13,6 1,7

Sciences sociales et administration
publique 7,7 5,7 2,0 3,6 2,8 0,8 8,9 6,9 2,0
Personnel du droit, des services

sociaux et de la religion 8,2 6,1 2,1 3,8 3,0 0,7 9,4 7,6 1,9
Enseignants 7,3 5,4 1,9 3,4 2,6 0,8 8,5 6,4 2,1

Niveaux secondaire et primaire 8,5 6,6 1,9 4,1 3,2 0,9 10,3 7,9 2,4
Autres 4,4 2,7 1,7 1,8 1,3 0,5 4,5 3,1 1,4

Culture et loisirs 7,0 5,3 1,7 2,8 2,3 0,5 6,9 5,7 1,3

Ventes et services 7,0 5,2 1,8 3,6 2,9 0,7 9,0 7,3 1,7
Grossistes 5,6 3,7 1,9 2,4 1,8 0,6 6,0 4,6 1,4
Détaillants 6,9 5,3 1,5 3,4 2,8 0,5 8,4 7,1 1,3
Aliments et boissons 6,1 4,4 1,7 3,4 2,8 0,7 8,6 7,0 1,6
Services de protection 6,1 4,7 1,5 3,6 2,9 0,7 9,0 7,2 1,8
Garderie et soutien à domicile 9,4 6,6 2,8 4,9 3,8 1,1 12,2 9,5 2,7
Voyages et hébergement 7,8 5,9 1,9 4,1 3,4 0,7 10,2 8,4 1,9

Métiers, transport et machinerie 7,5 5,6 1,8 4,2 3,6 0,6 10,6 9,0 1,5
Entrepreneurs et contremaîtres 5,5 3,7 1,8 2,9 2,2 0,7 7,3 5,6 1,7
Métiers de la construction 7,8 5,6 2,2 4,4 3,7 0,8 11,1 9,2 1,9
Autres métiers 7,2 5,4 1,8 3,7 3,2 0,5 9,3 7,9 1,3
Conducteurs de matériel

de transport 7,6 6,0 1,5 4,9 4,3 0,6 12,3 10,7 1,5
Aides et manœuvres 8,3 6,5 1,9 4,7 4,0 0,7 11,7 10,0 1,7

Professions du secteur primaire 5,6 3,9 1,7 3,4 2,7 0,7 8,4 6,8 1,7

Professions du secteur
de la production 8,5 6,3 2,2 4,4 3,7 0,7 11,1 9,3 1,8
Conducteurs de machines

et monteurs 8,2 6,1 2,1 4,3 3,6 0,7 10,8 9,1 1,7
Manœuvres 9,7 7,3 2,5 5,1 4,0 1,0 12,6 10,1 2,5

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).
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Tableau 5 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon la taille du lieu de
travail, la durée d’occupation de l’emploi, la situation d’emploi et l’affiliation syndicale
en 2003, à l’exclusion du congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours
Taille du lieu de travail

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
Moins de 20 employés 6,3 4,4 1,9 3,0 2,4 0,6 7,5 5,9 1,5
20 à 99 employés 7,4 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
100 à 500 employés 8,1 6,0 2,1 4,1 3,4 0,7 10,3 8,5 1,8
Plus de 500 employés 8,3 6,4 1,9 4,3 3,6 0,7 10,7 9,0 1,7

Durée d’occupation de l’emploi

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
1 à 12 mois 6,2 4,4 1,8 2,6 2,1 0,6 6,6 5,1 1,4
Plus de 1 année à 5 années 7,3 5,2 2,1 3,4 2,7 0,7 8,6 6,8 1,8
Plus de 5 années à 9 années 7,9 5,7 2,1 4,0 3,2 0,8 10,0 8,1 1,9
Plus de 9 années à 14 années 7,8 5,9 1,9 4,1 3,4 0,7 10,3 8,5 1,8
Plus de 14 années 7,7 6,0 1,7 4,3 3,7 0,6 10,7 9,3 1,4

Situation d’emploi

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
Permanent 7,4 5,5 2,0 3,7 3,0 0,7 9,2 7,6 1,7
Non permanent 6,4 4,6 1,9 3,1 2,4 0,7 7,7 6,1 1,6

Affiliation syndicale

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7
Syndiqué ou assujetti

à une convention collective 9,1 7,2 1,9 5,1 4,4 0,8 12,8 10,9 1,9
Non syndiqué 6,4 4,4 2,0 2,9 2,3 0,6 7,2 5,7 1,6

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).
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Tableau 6 : Taux d’absence chez les travailleurs rémunérés à temps plein selon la province, la
région et la région métropolitaine de recensement (RMR) en 2003, à l’exclusion du
congé de maternité

Jours perdus par travail-
Fréquence* Inactivité** leur dans l’année†

Obligations Obligations Obligations
Maladie person- Maladie person- Maladie person-
ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou ou inca- nelles ou

Total pacité familiales Total pacité familiales Total pacité familiales

% % jours
Province et région

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7

Provinces de l’Atlantique 7,4 5,7 1,7 3,9 3,3 0,6 9,8 8,3 1,5
Terre-Neuve-et-Labrador 7,0 5,5 1,5 4,1 3,6 0,6 10,3 8,9 1,5
Île-du-Prince-Édouard 6,4 4,7 1,6 3,0 2,5 0,5 7,5 6,3 1,2
Nouvelle-Écosse 7,6 5,7 1,9 3,9 3,2 0,7 9,7 8,0 1,7
Nouveau-Brunswick 7,6 5,9 1,7 4,0 3,5 0,6 10,1 8,6 1,4

Québec 7,9 6,0 1,9 4,2 3,6 0,6 10,6 9,1 1,5
Ontario 7,1 5,0 2,1 3,3 2,6 0,7 8,2 6,4 1,8
Prairies 7,3 5,2 2,0 3,4 2,7 0,7 8,6 6,9 1,7

Manitoba 7,9 5,9 2,0 3,7 3,1 0,6 9,3 7,8 1,6
Saskatchewan 8,2 6,2 2,0 4,2 3,5 0,7 10,5 8,6 1,8
Alberta 6,8 4,8 2,0 3,1 2,4 0,7 7,9 6,1 1,8

Colombie-Britannique 7,2 5,5 1,7 3,9 3,2 0,7 9,6 7,9 1,7

RMR

Les deux sexes 7,3 5,4 2,0 3,6 3,0 0,7 9,1 7,4 1,7

Ensemble des RMR 7,3 5,4 2,0 3,5 2,8 0,7 8,8 7,1 1,7
St. John’s 7,8 6,0 1,7 4,2 3,7 0,5 10,4 9,1 1,3
Halifax 7,3 5,5 1,9 3,3 2,6 0,7 8,1 6,5 1,7
Saint John 8,6 6,7 1,9 4,4 3,8 0,6 10,9 9,4 1,5
Saguenay 7,5 6,3 F 4,5 4,1 F 11,3 10,3 F
Québec 6,9 5,3 1,6 3,5 2,9 0,6 8,8 7,2 1,6
Montréal 8,2 6,1 2,1 4,2 3,6 0,6 10,5 9,0 1,5
Trois-Rivières 7,1 5,4 F 4,0 3,3 F 9,9 8,2 F
Sherbrooke 7,5 5,7 F 4,3 3,7 F 10,6 9,3 F
Gatineau 9,6 7,2 2,4 4,8 4,1 0,6 11,9 10,3 1,6
Ottawa 8,0 5,6 2,3 3,3 2,5 0,8 8,2 6,3 1,9
Greater Sudbury 6,3 4,5 F 3,1 2,5 F 7,8 6,3 F
Toronto 6,9 4,8 2,0 3,1 2,4 0,7 7,8 6,0 1,8
Hamilton 6,9 5,0 2,0 3,5 2,8 0,7 8,7 7,0 1,7
St. Catharines-Niagara 8,5 6,1 2,3 4,0 3,2 0,8 9,9 7,9 2,0
London 6,7 4,7 2,0 3,2 2,4 0,7 7,9 6,1 1,8
Windsor 7,3 4,9 2,4 3,5 2,7 0,8 8,7 6,7 2,0
Kitchener-Waterloo 7,1 5,0 2,1 3,2 2,5 0,7 8,0 6,2 1,7
Oshawa 7,7 5,7 2,0 3,9 3,2 0,7 9,7 7,9 1,8
Thunder Bay 8,8 6,4 F 4,8 3,8 F 12,0 9,5 F
Winnipeg 7,9 6,0 1,9 3,6 3,0 0,5 8,9 7,5 1,4
Regina 8,5 6,4 2,1 4,0 3,3 0,7 10,1 8,3 1,8
Saskatoon 8,0 6,3 1,7 4,1 3,5 0,6 10,2 8,8 1,4
Calgary 6,5 4,5 2,1 2,7 2,1 0,7 6,8 5,2 1,7
Edmonton 6,9 5,0 1,9 3,3 2,6 0,7 8,2 6,5 1,7
Vancouver 6,8 5,1 1,7 3,5 2,9 0,7 8,9 7,1 1,7
Victoria 8,3 6,4 1,9 4,2 3,5 0,7 10,5 8,8 1,7

Hors RMR 7,3 5,3 1,9 3,9 3,2 0,6 9,7 8,0 1,6

Centres urbains 7,6 5,7 1,8 4,0 3,3 0,7 9,9 8,2 1,7

Source : Enquête sur la population active
* Nombre de travailleurs absents divisé par l’ensemble des travailleurs.
* * Nombre d’heures d’absence divisé par le nombre d’heures habituellement travaillées.
† Taux d’inactivité multiplié par le nombre de jours de travail dans une année (250).
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Fiche : Absences du travail

Source des données et définitions

Dans la présente étude, les données sont fondées sur
les moyennes annuelles de l’Enquête sur la population
active (EPA). Elles portent sur les employés à temps plein
qui occupaient un seul emploi. Les travailleurs à temps
partiel, les travail leurs autonomes et les travail leurs
familiaux non rémunérés sont exclus de l’étude parce que
leur horaire de travail leur laisse généralement plus de
flexibilité pour s’acquitter de leurs obligations personnelles
ou familiales. De même, les personnes cumulant des
emplois ne sont pas prises en compte parce qu’il est
impossible de déterminer, à partir des données de l’EPA,
à quels emplois précis sont associés le temps perdu et
la raison des absences. Les femmes en congé de ma-
ternité sont également exclues. Certains gestionnaires de
ressources humaines excluent de leurs statistiques sur
la gestion des présences les personnes en congé de
longue durée (plus d’un an) pour cause de maladie ou d’in-
capacité. Toutefois, Statistique Canada tient compte de
ces travailleurs dans ses estimations des absences du
travail s’i ls se déclarent occupés (c’est-à-dire qu’i ls
continuent de recevoir une rémunération totale ou par-
tielle de leur employeur). En 2003, la moyenne des per-
sonnes occupées qui se sont absentées pour cause de
maladie ou d’incapacité de longue durée n’était que de
23 000 au cours d’une semaine normale. Leur exclusion
aurait fait passer de 5,4 % à 5,2 % la fréquence des
absences hebdomadaires pour cause de maladie ou d’in-
capacité, de 3,0 % à 2,8 % le taux d’inactivité et de 7,4
à 6,9 le nombre de jours perdus par travailleur au cours
de l’année.

Les absences pour raisons personnelles sont divisées
en deux catégories : « maladie ou incapacité » (de l’en-
quêté) et « obligations personnelles ou familiales » (soins
donnés à ses enfants, soins à un parent âgé et autres
obligations personnelles ou familiales). Ces deux types
d’absence représentaient environ 26 % du temps total
perdu chaque semaine en 2003 chez les travail leurs
rémunérés à temps plein. Les vacances, qui représen-
taient environ 40 % du temps total non consacré au tra-
vail, ne sont pas considérées comme des absences dans
cette étude, ni les jours fériés, qui représentaient 17 %.
Les congés de maternité correspondaient à 9 % du temps
perdu, et les autres motifs, à 7 %.

La fréquence des absences est le pourcentage des
travailleurs rémunérés à temps plein ayant déclaré une
absence au cours de la semaine de référence. Dans cette
mesure, la durée de l’absence n’importe pas, que ce soit
une heure, une journée ou une semaine entière.

Le taux d’inactivité représente la proportion d’heures
perdues par rapport au nombre habituel d’heures hebdo-
madaires de travail des travailleurs rémunérés à temps
plein. Cette mesure tient compte de la fréquence et de
la durée des absences au cours de la semaine de réfé-
rence.

Le nombre de jours perdus par travailleur est calculé
en multipliant le taux d’inactivité par le nombre estimé de
jours de travail dans l’année (250).

Motifs d’absence du travail selon l’EPA

L’EPA considère les motifs d’absence du travail suivants :

� maladie ou incapacité de l’enquêté

� soins à donner à ses enfants

� soins à donner à un parent âgé (60 ans ou plus)

� congé de maternité (femmes seulement)

� autres obligations personnelles ou familiales

� vacances

� conflit de travail (grève ou lock-out)

� mise à pied temporaire en raison de la conjoncture
économique

� jour férié (légal ou religieux)

� mauvais temps

� début ou fin d’emploi durant la semaine

� travail à temps réduit (en raison du manque d’équipe-
ment, de l’entretien de l’usine ou de réparations, par
exemple)

� autre

Comme c’est normalement le cas, les obligations person-
nelles ou familiales se rapportent aux soins donnés à ses
enfants ou à un parent âgé, et aux autres obligations
personnelles ou familiales.




